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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous JEAN. par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc: de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de l‘Education Nationale et des Cultes et après délibération du

Gouvernement en Conseil:

Arrêtons:

Article unique.— Notre Ministre de l'Education Nationale et des Cultes est autorisé à déposer en Notre

nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant

I) approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement. d'une part. et l‘Archevêehé,

d'autre part, concernant l'organisation de l'enseignement religieux dans l'enseignement primaire
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ll)modification des articles 22. 23 et 26 de la loi modifiée du 10 août l912 sur l'organisation de l'ensei-

gnement primaire.

Château de Berg. le 17 novembre |997

Le Ministre de l'Education Nationale.

Minirtre des Cultes,

Erna HENNICOT-SCHOEPGES
JEAN

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. ler.— La Convention concernant l'organisation de l'enseignement religieux dans les écoles

primaires conclue entre le Gouvernement du Grand«Duché de Luxembourg, d'une part. et l'Archevêché

de Luxembourg. d'autre part. signée à Luxembourg le 31 octobre 1997, est approuvée.

Art. 2.— La loi modifiée du 10 août l9l2 concernant l'organisation de l'enseignement primaire est

modifiée comme suit:

A. L'article 22 est remplacé par les dispositions suivantes:

L'enseignement primaire a pour objectifs de faire acquérir aux enfants les connaissances et com—

pétences de base leur permettant d'aborder des apprentissages et études ultérieurs, de développer

leurs aptitudes et de les élever dans un eSprit de paix. de dignité, de tolérance. de liberté. d‘égalité et

de solidarité qui constitue le fondement de notre société démocratique.

L'enseignement se fait dans le respect des opinions religieuses. morales et philosophiques d‘autrui.

B. L'alinéa ler de l'article 23 est remplacé par les dispositions suivantes:

L'enseignement primaire comprend:

- La langue allemande, la langue française. les mathématiques;

* les activités créatrices, l'éducation artistique, l'éducation musicale. l'éducation physique et

sportive, l'éveil aux sciences. la formation morale et sociale. la géographie. l'histoire, l'instruction

religieuse et morale, la langue luxembourgeoise. les sciences naturelles, les technologies de

l'information.

C. L‘article 26 est remplacé par les dispositions suivantes:

Le cours de formation morale et sociale est donné par un instituteur dans les locaux de l'école que

fréquentent les enfants à raison de deux leçons hebdomadaires fixées à différents jours par semaine.

Le cours d'instruction religieuse et morale est donné dans les locaux de l'école que fréquentent les

enfants à raison de deux leçons hebdomadaires fixées à différents jours de la semaine. conformément

aux dispositions afférentes des conventions conclues entre le Gouvernement et les Cultes en applica-

tion de l'article 22 de la Constitution.

Dans chaque classe le cours de formation morale et sociale et le cours d'instruction religieuse et

morale sont donnés aux mêmes heures.

Les modalités d'inscription au cours de formation morale et sociale et au cours d'instruction reli-

gieuse et morale ainsi que les modalités d'organisation du cours de formation morale et sociale sont

fixées par règlement grand—ducal.

L‘organisation des cours de formation morale et sociale ainsi que celle des cours d‘instruction reli-

gieuse et morale est comprise parmi les objets de délibération annuelle du conseil communal sur l'or-

ganisation des écoles primaires. Le collège échevinal transmet une copie du procès-verbal de la

délibération en question aux ministres ayant dans leurs attributions respectives l'Education Nationale

et les Cultes lequel dernier en communique copie à l'archevêque.

Les frais de rémunération engendrés par les cours de formation morale et sociale ainsi que par ceux

de l'instruction religieuse et morale sont a charge du budget de l'Etat. A cet effet. les conditions de
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prise en charge des cours de formation morale et sociale ainsi que le régime des rémunérations des

enseignants et des chargés de cours de religion sont fixés par règlement grand-ducal.

Art. 3.— Pour les besoins des remplacements temporaires visés par les articles 7 et 8.13 de la con-

vention susmentionnée, les contrats conclus entre l‘archevêché d‘une part. et le chargé de cours de

religion d'autre part. pourront être renouvelés plus de deux fois, même pour une durée totale excédant

24 mois, par dérogation à la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail.

EXPOSE DES MOTIFS

La loi du 10 août 1912 concernant l'organisation de l‘enseignement primaire énonce à l‘article 22 les

objectifs généraux de l'enseignement primaire et énumère :] l'article 23 les matières que l'enseigne-

ment primaire doit dispenser. L‘évolution de la société luxembourgeoise, en général, et du contexte

socioculturel dans lequel s'insère l'école luxembourgeoise, en particulier. rend nécessaires certaines

modifications du libellé de la loi scolaire et notamment une nouvelle formulation des buts essentiels de

l‘enseignement de base dispensé par notre école primaire.

D‘autre part, il est nécessaire d'adapter la terminologie des branches d'enseignement et la place

qu‘occupent actuellement lesdites branches à la situation telle qu'elle se présente de nos jours dans

l‘école primaire. Citons a titre d‘exemple le statut de la langue luxembourgeoise qui a été modifié par la

loi de 1984; d‘autres branches figurant au programme scolaire en 1912 comme ,,éléments“ ont connu

un important développement et portent de nos jours sur un programme systématise‘; les programmes

de certains travaux réservés en 1912 aux seules filles des écoles primaires ont été modifiés de sorte à

pouvoir être offerts à tous les élèves de l‘école primaire. sans distinction de sexe.

L‘école primaire luxembourgeoise doit aussi offrir à tous les élèves une formation aux valeurs

morales de notre société, formation qui a pour but d‘approfondir et de compléter l‘éducation morale

reçue au foyer. Il importe de préparer pleinement l‘enfant à avoir une vie individuelle dans la société et

de lui permettre de grandir dans l'esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies, et en

particulier dans l'esprit de paix, de dignité. de tolérance, d‘égalité et de solidarité. Une telle éducation

rendra lesjcunes plus aptes à trouver une solution aux problèmes qui surgissent dans leur vie d'adulte.

Respectueux du pluralisme des opinions en matière morale, l‘Etat démocratique doit offrir à chaque

élève le choix entre une formation morale et sociale qui ne se réfère à aucune religion en particulier et

une formation essentiellement religieuse et morale. Dans ce but le Gouvernement entend introduire à

l'école primaire la formation morale et sociale. Un tel cours présente devant l‘élève un vaste éventail

d'opinions et le familiarise avec les valeurs communément défendues dans le monde actuel. La

meilleure expression en sont les principes énoncés dans la Déclaration de Genève de 1924 sur les

droits de l‘enfant, dans la Déclaration des droits de l‘enfant adoptée par l‘Assemblée générale le

20 novembre 1959 et les principes fondamentaux de la Déclaration universelle des droits de l'homme.

L'indemnisation des instituteurs dispensant le cours de formation morale et sociale et celle des

chargés de cours de la formation religieuse et morale sont à charge du budget de l‘Etat.

En 1912. la législation avait prévu la possibilité d'une dispense de fréquentation des cours de relie

gion pour les élèves, sur la déclaration écrite du père ou du tuteur. Dorénavant l‘élève aura le choix

entre les cours de formation morale et sociale et celui de la formation religieuse et morale. L‘introduc-

tion générale d‘un cours d‘éthique confessionnellement neutre, basé sur les principes universellement

reconnus des droits de l‘homme et de ceux de l‘enfant, rend d‘ailleurs obsolète la dispense prévue à l‘ar-

ticle 26, alinéa 6 de la loi modifiée du IO août 1912 et résout ainsi implicitement le problème de la

garde des enfants dispensés de la fréquentation du cours de religion et dont les parents ne sont pas en

mesure de les prendre en charge.

En se basant sur les dispositions de l‘article 23, alinéa 2, de la loi du 10 août 1912 concernant l‘orga-

nisation de l‘enseignement primaire, plusieurs communes offrent, depuis plusieurs années déjà un

cours de ,.morale laïque“ aux élèves de leurs écoles primaires. Ainsi un programme provisoire a pu

être mis à l‘essai dans plusieurs communes en 1994/95, 1995/96 et 1996/97.

Comme le cours de formation morale et sociale range parmi l‘ensemble des branches d‘enseigne-

ment profanes de l‘école primaire, il est dispensé par un instituteur breveté ou encore par un enseignant

ayant suivi une préparation spéciale a ces fins dans le cadre de l‘ISERP.
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Les cours de formation morale et sociale ne devront pas grever les budgets communaux du fait que

les communes n'interviennent point dans les frais de personnel du cours de formation religieuse et

morale. Voilà pourquoi l‘Etat prendra en charge l‘intégralité du traitement du personnel enseignant dis-

pensant les cours en question.

Il est entendu que l'ISERP devra offrir au personnel enseignant la formation morale et sociale des

possibilités adéquates de formation initiale et continue.

La formation morale des enfants n‘est évidemment pas matière à se laisser réduire aux solutions pro-

posées à un moment donné par un texte de loi. A moyen et long terme. cette formation devra s'inscrire

dans un effort continu de rénovation dont le principal moteur sera l‘évolution de notre société. Dans cet

ordre d'idées. le Gouvernement considère que le développement de la formation morale à l‘école mérite

une attention toute particulière et qu'il faudra. à chaque fois que l‘état de l'évolution sociale l‘imposera.

réajuster la législation afférente tout en la faisant profiter des enseignements tirés de l'expérience

acqurse.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1

L‘organisation de l‘enseignement dans les écoles primaires constitue une matière réservée à la loi. La

Convention entre le Gouvernement et l‘Archevêché. qui règle une partie de cette organisation scolaire.

doit par conséquent trouver l‘assentiment de la Chambre des députés.

Article 2

Ad A

Les objectifs de l‘enseignement primaire sont reformulés compte tenu du contexte socioculturel

luxembourgeois et de la place réservée à l'école primaire dans l‘actuelle structure des différents

ordres d'enseignement. L‘enseignement primaire, tout en gardant son caractère spécifique. doit comme

enseignement élémentaire communiquer à l‘élève des connaissances de base et développer chez lui des

compétences nécessaires et indispensables pour y greffer les apprentissages et études propres à préparer

le jeune a la vie adulte. Dans ce même but, l‘école primaire est appelée à développer les aptitudes

propres à chaque individu.

Dans le respect du pluralisme qui caractérise notre société en matière morale. l‘école présentera aux

jeunes des systèmes de valeurs et les préparera à avoir une vie individuelle dans la société et préparera

les élèves dans l'esprit des idéaux proclamés dans la Charte des Nations Unies et dans la Déclaration des

droits de l'enfant, et en particulier dans l‘esprit de paix. de dignité. de tolérance. de liberté et d‘égalité.

Dans l‘accomplissement de leur tâche d'instruction et d‘éducation. les enseignants devront faire

preuve de souci constant d‘objectivité et de tolérance vis-à-vis de toutes les opinions religieuses.

morales et philosophiques.

AdB

L‘énumération des différentes branches au programme de l'enseignement primaire a été complétée

par l'ajout de la formation morale et sociale. D'autre part. l'ordre dans l'énuméralion a été modifiée et la

terminologie a été adaptée à celle utilisée actuellement en pédagogie,

AdC

L'article 26 règle les questions relatives au statut du personnel enseignant, au financement et a l'orga—

nisation pratique des cours de formation morale et sociale.

Article 3

Cette disposition permet à l‘archevêché de recourir à du personnel d‘appoint en cas de manque d‘en4

seignants de religion ou de ministres du culte.
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CONVENTION

entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg,

représenté par son Ministre de l'Education Nationale et des

Cultes, d'une part, et l'Archevêché de Luxembourg,

représenté par l'Archevêque de Luxembourg, d'autre part,

concernant l'organlsation de l'enseignement religieux dans

l'enseignement primaire

Article !

L‘enseignement religieux est donné à raison de deux leçons hebdomadaires dans les école primaires
publiques.

Le cours d'enseignement religieux prend la dénomination de cours .,d‘instruction religieuse et
morale“.

Article 2

Sans préjudice des dispositions de l‘article 1 qui précède, les procédure, compétences et respon-
sabilités en matière d‘organisation du cours d'instruction religieuse et morale sont déterminées suivant

les modalités ci-après:

Les titulaires des cours d‘instruction religieuse et morale ainsi que leurs remplaçants éventuels sont
désignés par l'archevêque qui fait connaître sa résolution aux autorités communales, si possible avant la
délibération annuelle du conseil communal sur l‘organisation scolaire. A cet effet. les administrations
communales communiqueront a l'archevêque. en temps utile, le nombre de classes à pourvoir dans leur
commune.

Si le conseil communal désappmuve une décision d‘affectation d‘un enseignant de religion faite par
l‘archevêque. il peut. endéans un délai de trente jours à compter de la notification de la décision concen
née. inviter l‘archevêque. au moyen d‘une délibération spécialement motivée à retirer ou a modifier sa
décision. En cas de maintien des positions contraires. le ministre de l‘Education Nationale statucra.

La procédure d‘installation fixée à l'alinéa précédent n‘est applicable que pour le cas de la première
affectation d'un enseignant de religion dans une commune déterminée.

Les autorités communales fixent les jours et heures auxquels auront lieu les cours d‘instruction reli-
gieuse et morale. d‘accord avec l‘archevêque. En cas de désaccord. le Ministre de l‘Education Nationale
statuera.

Les parties visées par le présent article veilleront à ce que les procédures décrites dans les alinéas pré—
cédents soient menées de façon à ne pas compromettre la conclusion en temps utile de la délibération
annuelle du conseil communal sur l'ensemble de l‘organisation scolaire, y compris l'instruction reli—
gieuse et morale.

En cas d'absence du titulaire du cours d‘instruction religieuse et morale, celui-ci est tenu d'informer
l‘administration communale qui convoquera par tous les moyens appropriés un remplaçant à choisir
parmi ceux désignés par l‘archevêque.

Article 3

L‘archevêque peut confier l'enseignement religieux soit à un enseignant de religion. soit a un ministre
du culte. L'enseignant de religion est engagé par l'archevêché conformément aux dispositions de la
législation sur le contrat de travail des employés privés. L‘Etat garantit. en tant que tiers payant. la rému-
nération sous forme de subvention-salaire payable directement à l‘enseignant de religion.

Article 4

Ne peut donner des cours d‘instruction religieuse et morale celui qui ne maîtrise pas les trois langues
officielles du pays.
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Article 5

L'archevêque organise la formation spécifique des enseignants de religion.

Article 6

Pour être engagé à titre définitif l'enseignant de religion doit remplir les conditions de formation

générale et spécifique suivantes:

— être détenteur du certificat de fin d‘études secondaires luxembourgeois ou d'un certificat reconnu

équivalent par le ministre de l'Education Nationale:

* être détenteur du diplôme de l‘Institut catéchétique de Luxembourg sanctionnant un cycle complet de

formation en théologie et en pédagogie s‘étendant sur trois ans ou d‘une formation reconnue équiva-

lente par l‘archevêque.

Article 7

En cas de manque de personnel répondant aux conditions de formation énoncées à l‘article 6 qui pré-

cède, l‘archevêque peut confier l‘enseignement religieux à des chargés de cours de religion qui sont

engagés à titre provisoire par l'archevêché. Ces chargés de cours doivent répondre aux conditions de for-

mation suivantes:

— avoir accompli avec succès, dans l‘enseignement public luxembourgeois, cinq années d‘études. soit

dans l‘enseignement secondaire. soit dans l'enseignement secondaire technique ou faire valoir des

études reconnues équivalentes par le ministre de l'Education Nationale,

— être soit détenteur du certificat de l‘Institut catéchétique de Luxembourg sanctionnant un cycle coun

de formation en théologie et en pédagogie ou justifier d‘une formation reconnue équivalente par l‘ar-

chevêque. soit être inscrit au cycle de formation susmentionné.

Pour les besoins des remplacements temporaires visés par le présent article. les contrats entre l‘arche-

vêché d‘une part. et le chargé de cours de religion d‘autre part. pourront être renouvelés plus de deux

fois. même pour une durée totale excédant 24 mois, par dérogation à la loi du 24 mai 1989 sur le contrat

de travail.

DISPOSITIONS TRANSITÛIRES

Article 8

A. Les chargés de cours de religion dans l'enseignement primaire en activité de service au moment de

l‘entrée en vigueur de la présente Convention qui sont détenteurs du diplôme de l‘Institut catéehétique de

Luxembourg ou justifient d‘une formation spécifique reconnue équivalente par l'archevêque, sans pour

autant suffire aux conditions de formation générale énoncées à l'anicle 6 ci—dessus peuvent être engagés

à titre définitif comme enseignants de religion.

B. Les chargés de cours de religion dans l‘enseignement primaire en activité de service au moment de

l‘entrée en vigueur de la présente Convention qui sont détenteurs du certificat de l‘Institut catéchétique

de Luxembourg ou justifient d‘une formation spécifique reconnue équivalente par l‘archevêque. sans

pour autant suffire aux conditions de formation générale énoncées à l‘article 7 ci-dessus. peuvent être

engagés à titre provisoire dans les conditions établies dans ce même article 7.

*
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ENTREE EN VIGUEUR

Article 9

La présente Convention est rédigée en deux exemplaires. Elle sera approuvée par la Chambre des

Députés conformément aux dispositions de l'article 22 de la Constitution.

Elle sera publiée au Mémorial et entrera en vigueur au moment à fixer par la loi d'approbation.

FAIT à Luxembourg, le 31 octobre 1997

Pour le Gouvernement du Pour l‘Archevêrthé

Grand—Duché de Luxembourg, de Luxembourg.

Erna HENNICOT-SCHOEPGES Fernand FRANCK

Ministre de l‘Education Nationale, Archevêque de Luxembourg

Ministre des Cul/ex

EXPOSE DES MOTIFS

L‘organisation de l‘enseignement religieux à l‘école primaire se trouve actuellement réglée dans le

texte de la loi scolaire du 10 août 1912. La disposition de définir l'organisation de l‘enseignement reli—

gieux dans le texte de loi régissant les principes de l‘organisation de l‘enseignement primaire est mainte-

nue. sauf à régler préalablement les questions pour lesquelles le consentement mutuel entre parties est

de rigueur. dont notamment:

* la fixation du nombre de leçons hebdomadaires d'enseignement religieux

* le statut du personnel enseignant la religion et le mode de rémunération de ce dernier

— la réorganisation des conditions d'admission des titulaires de l‘enseignement religieux

La procédure de la convention s'impose pour la raison que l'article 22 de la Constitution exige que

soient réglées moyennant conventions les relations entre l'Etat et les Eglises. S'il est vrai que le même

article constitutionnel n'avait pas été suivi en 1912, il est tout au pertinent de faire remarquer qu‘en

ces temps—là l‘archevêché ne disposait pas encore d‘une personnalité civile. En tant qu‘elle définit claire-

ment les droits et les devoirs des parties contractantes, il faut en outre attribuer à la convention l‘avan-

tage d'être plus précise dans ses aspirations, et donc plus transparente.

 

Quant au contenu de la convention il y a lieu d'en relever les principales innovations par rapport à

l'actuelle loi scolaire et qui sont les suivantes:

* La diminution du nombre de leçons hebdomadaires d'enseignement religieux de 3 à 2 unités.

— La redéfinition du statut du personnel catéchiste. La convention attribue aux catéchistes la qualité

d‘employés privés engagés par l'archevêché et dont la rémunération est garantie par l'Etat sous forme

de subvention—salaire. L‘archevêché est donc le patron des eatéchistes et doit en principe s‘acquitter

des obligations patronales vis—à vis de ces derniers. Comme l‘Etat reconnaît l'utilité publique de

l'existence d‘un cours d'instruction religieuse et morale, au même titre d'ailleurs que celle d'un

cours de formation morale et sociale, il se porte garant du financement de l‘enseignement religieux

vis—ii-vis de l‘archevêché en subvenant à l‘obligation de ce dernier de payer les salaires des eatéchistes

dans les limites à fixer par règlement grand-ducal (voir commentaire de la loi portant modification de

la loi de 1912, art. 2.0).

A côté des questions d'ordre plus purementjuridique. la convention s‘occupe de la question de l‘accès

à la fonction de titulaire d‘enseignement religieux. Dans ce contexte. l'urgence d'une réforme n‘est plus à

documenter. A ce jour. il n'existe en effet aucun texte établissant de façon claire les conditions d'admis-

sion à remplir par les candidats à l‘emploi de eatéehiste. La convention propose de résoudre cette problé-

matique qui. en raison de la complexité des structures de fait de l‘enseignement religieux, ne peut l‘être

que dans le moyen ou long terme. de la façon suivante:

* A l‘avenir, seules les personnes qui peuvent se prévaloir du certificat de fm d‘études secondaires et

qui sont détenteurs du diplôme de l'Institut catéchétique de Luxembourg sanctionnant un cycle de
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formation en théologie et en pédagogie de trois ans sont engagés a durée indéterminée. Ils porteront

le titre d'enseignant de religion.

— A titre de mesure transitoire, les personnes en activité de service. qui sont détentrices du diplôme de

l‘Institut catéchétique sans pour autantjustifier des conditions de formation générale précitées. pour-

ront être engagées définitivement. Ils porteront également le titre d'enseignant de religion.

— Les ministres du culte gardemnt l'accès à l'enseignement religieux.

* Le remplacement des enseignants de religion et ministres du culte sera à l‘avenir assuré par des

chargés de cours engagés à titre provisoire et qui doivent justifier d'un minimum de cinq années

d‘études accomplies avec succès dans l'enseignement secondaire ou secondaire technique ainsi que

du certificat du cycle court de formation en théologie et pédagogie délivré par l'Institut catéchétique.

* A titre de mesure transitoire des remplacements pourront continuer à être assurés par les chargés de

cours actuellement en activité de service qui ne remplissent que la seule condition du certificat de

l'Institut eatéchétique.

Par souci de transparence et d'homogénéité, il est proposé d'approuver la convention sur l'enseigne-

ment religieux dans le même texte de loi que la modification des articles 22. 23 et 26 de la loi scolaire de

1912. Le même texte de loi devra en outre se prononcer sur une dérogation aux dispositions légales exis-

tantes en matière de durée et de renouvellement du contrat a durée déterminée des chargés de cours de

religion.

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article [

L‘alinéa ler consacre la réduction du nombre de leçons hebdomadaires de 3 a 2 leçons et reconfirmc

le principe de la dispense de l'enseignement religieux dans les écoles primaires publiques.

L'alinéa attribue à l‘enseignement religieux donné dans les écoles primaires la même dénomination

que celle que prend le cours de religion dans l'enseignement secondaire.

Article 2

L‘article détermine de façon claire et transparente les procédures et les responsabilités de l'arche-

vêché d'un côté. des autorités communales et étatiques de l'autre côté. en matière d'organisation de

l'enseignement religieux. Les principes énoncés par l‘article ne sont pas nouveaux. seulement que les

prescriptions de la loi de 1912 n'étaient pas suffisamment explicites et que par la suite. les bonnes

habitudes ont laissé le pas aux mauvaises. Il est un fait qu‘aujourd‘hui, l‘organisation de l'enseignement

religieux qui comprend parfois quasiment la totalité des enfants scolarisés d‘une commune est complè-

tement délaissée par les protagonistes principaux de l'organisation de l'enseignement primaire. Ainsi,

par exemple, aucune commune ne délibéré plus sur les remplacements dans l'enseignement primaire.

malgré une prescription légale formelle, parce que le formulaire mis a la disposition des communes par

le Ministère de l'Education Nationale en vue de l'établissement de l'organisation scolaire ne considère

plus l'enseignement religieux.

Les précisions foumies par le présent article serviront donc a éviter ‘ l avenir les fautes et omissions

du passé. dans l‘intérêt de la sécurité des enfants a l'école et de la sécurité juridique en général.

  

Article 3

L‘article définit le statut des personnes chargées de l'enseignement religieux. Les explications y rela-

tives sont fournies dans l'exposé des motifs ei-devant.

Article 4

L'obligation de ma iser les trois langues officielles du pays est commune au personnel enseignant

de toutes les branches. Chaque personne enseignant dans une école primaire luxembourgeoise est

chaque jour confrontée, d‘une façon ou d‘une autre, à la pratique de ces trois langues (langue parlée.

dispositions réglementaires. manuels de classe).
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Article 5

L'article exprime une pratique constante.

Article 6

L‘article établit les critères de formation de l'enseignant de religion. Voir aussi l'exposé des motifs

ci-devant.

Article 7

L'article définit les conditions sous lesquelles l‘archevêque peut recourir à du personnel d'appoint et

établit les critères de formation de ou personnel. Voir aussi exposé des motifs ci—devant.

L'organisation des remplacements dans l'enseignement religieux ne pourra pas fonctionner sans

contrats à durée déterminée. Une clause de dérogation aux articles 8 et 9 de la loi du 24 mai 1989 sur le

contrat de travail est donc inéluctable. Ceci vaut d'ailleurs pour toutes les branches de l'enseignement.

Article 8

Les dispositions transitoires sous A et B sont destinées à maintenir en service un certain nombre

de chargés de cours de religion de l'ancien régime. e'est-à—dire qui ne remplissent pas les conditions de

l'article 6.
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29.1.1998

N°3 43741

43751

43761

43771

43781

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1997-1998

 

 

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d'une part, et l'Archevêché, d‘autre part, portant refixation

des cadres du culte catholique et réglant Certaines matières connexes

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d‘une part, et les communautés israélites

du Luxembourg, d'autre part

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d’une part,

et l'Eglise Protestante du Luxembourg, d’autre part

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d'une part, et l'Eglise Orthodoxe Hellénique

du Luxembourg, d'autre part

PROJET DE LOI

portant

|) approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre

le Gouvernement, d'une part, et l'Archevêché, d'autre part,

concernant l'organisation de l'enseignement religieux dans

l'enseignement primaire

Il) modification des articles 22, 23 et 26 de la loi modifiée du

10 août 1912 sur l‘organisation de l'enseignement primaire

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

portant fixation du régime des subventions-salaires

des enseignants et chargés de cours de religion

dans l'enseignement primaire
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AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES

ET EMPLOYES PUBLICS

(1311998)

Par dépêche du 17 novembre 1997. Madame le Ministre des Cultes, Ministre de l'Education

Nationale, a demandé l‘avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur les projets

spécifiés a l'intitulé.

_ A _

(références 1455/1. 1455/4, 1455/5, et 1455/6)

Ces projets de loi ont pour objet l‘approbation de conventions conclues le 31 octobre 1997 entre le

Gouvernement et les chefs des cultes officiellement reconnus par le Grand—Duché de Luxembourg, à

savoir

— l‘Eglise catholique,

— le Culte israélite,

- l‘Eglise protestante et

— l'Eglise orthodoxe hellénique.

Ces conventions refixent. pour chacun de ces cultes, certaines des matières prévues par l‘article 22 de

la Constitution, et qui doivent faire ,,l'objet de convention: à soumettre à la Chambre des Députés pour

les dispositions qui nécessitent son intervention“. Celle-ci est notamment requise, aux termes de l‘arti-

cle 106 de la Constitution, pour ,, les traitements et pensions des ministres des cultes (qui) sont à charge

de l'Etat et réglés par la loi“.

Cette révision s’est imposée suite a la réorganisation diocésaine de l'Eglise catholique. Pour des

raisons de non—discrimination, les principes y appliqués sont étendus, mutatis mutandis. aux trois autres

cultes officiellement reconnus.

La discussion que suscitera l'examen des projets sous avis se cristallisera donc autour de l'Eglise

catholique et les raisons quijustifient la prise en charge par l'Etat des traitements et pensions des minis—

tres de ce culte.

A ce sujet. il y a lieu de considérer les faits respectivement historiques et juridiques suivants:

* Jusqu‘à la révolution française de 1789, l'Eglise catholique s‘autoñnançait moyennant des dons et la

rente de ses propriétés acquises au fil des siècles notamment par des legs.

* Le pouvoir issu de la révolution — qui avait étendu sa domination sur le territoire de l'actuel Grand-

Duché de Luxembourg — confisqua les biens de l’Eglise soit pour les affecter a d'autres fins

publiques. soit pour les revendre à des particuliers.

* Napoléon, dans le souci de rétablir la paix interne en France — dont le Luxembourg faisait toujours

partie — conçut l'idée de conclure avec le Vatican un concordat prévoyant la restitution, pour autant

que possible, de ses anciens biens à l‘Eglise de France et la prise en charge de la rémunération des

ministres du culte en compensation de la pan non restituable.

* Un concordat ecclésiastique est une convention bilatérale conclue entre le Saint-Siège et un Etat dans

le but de régler certaines matières qui revêtent un intérêt commun pour les deux parties contractantes.

* Dans l’ordre juridique international, les eoncordats ecclésiastiques sont reconnus. et ceci au moins

depuis l‘avis consultatifdu 11 avril 1949 dela Cour internationale dejustice de La Haye, comme de

véritables conventions bilatérales stipulées entre deux sujets souverains du droit international. Ainsi.

à l‘instar des autres traités internationaux conclus entre Etats. ou entre Etats et organisations interna—

tionales, elles ne peuvent pas être dénoncées unilatéralement, sous peine de condamnation de la

partie fautive a la réparation des dommages causés.

* Depuis la fin de l‘Empire napoléonien, tous les Etats dont le Luxembourg faisait partie, et tous les

régimes constitutionnels qui lui furent imposés ou qu'il s'est librement donnés depuis son indépen-

dance. ont reconnu l‘existence de la validité du concordat de 1802 et ont pris ou maintenu en vigueur

#
"
'
—
\
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les dispositions légales en découlant. Dans ce contexte, il est intéressant de signaler que dans les pays

de l‘Est. où sous le régime totalitaire les biens de l'Eglise avaient été confisqués au lendemain de la

Deuxième Guerre Mondiale. des conventions viennent d‘être négociées avec le Vatican. cinquante

ans après. dans le but de restituer à l'Eglise les biens dont elle avait illégalement été dépossédée_

sinon de l'en indemniser.

* Tant que le Grand-Duché de Luxembourg n‘a pas négocié avec le Saint-Siège un nouveau concordat

modifiant ou remplaçant celui de 1802. l‘obligation subsiste pour l'Etat de subvenir aux frais

d‘existence des ministres du culte catholique. en tant qu'indemnisation des spoliations dont l'Eglise

fut la victime.

* Que l‘Etat y procède en fixant la rémunération des ministres du culte par référence a celle de ses

fonctionnaires se comprend pour des raisons d'équité et de transparence. Il en fait d’ailleurs de même

pour rémunérer d‘autres catégories d'agents. notamment dans le domaine social. Encore faut—il rele-

ver qu'on ne peut parler d‘assimiliarion. alors que les carrières prévues restent en deçà de ce qui est

en vigueur pour des fonctions étatiques a formation comparable.

* L‘Etat applique parallèlement les mêmes principes aux ministres des autres cultes qu‘il a officielle—

ment reconnus — ceci pour les considérations invoquées dans les lois afférentes — quoique les motifs à

l‘origine de l'indemnisation ne soient pas les mêmes. L'hannonisation opérée a leur égard s'explique

sans doute par le souci de ne pas s'exposer au reproche de discrimination.

Outre les considérations ci-avant développées. la Chambre voudrait relever que l‘Etat accorde en

règle générale son appui moral et financier aux institutions de toute nature qui oeuvrent dans l'intérêt de

la société. Rien de plus normal dès lors que les Eglises représentatives bénéficient également de la solli-

citude de la communauté nationale.

Quoi qu‘il en soit, d’aucuns ne manqueront pas de soulever dans le présent contexte à nouveau la

question de la séparation de l'Eglise et de l'Etat. Or. la Chambre des Fonctionnaires et Employés

publics estime qu'elle est sans objet, alors qu‘aucune disposition de la Constitution ou des lois

ordinaires ne prévoit l'obligation ou le droit d'une quelconque ingérence de l‘Eglise dans les affaires de

l‘Etat. Par ailleurs. la Chambre n‘a pas l'impression que le Gouvernement se trouve télécommandé a

partir de l‘Archevêché, et les ministres s‘interdiraient sans doute le reproche d‘être aux ordres de ce

dernier. Ceci n'empêche évidemment pas que l‘Etat luxembourgeois, laïque par définition. prenne

recours à l‘Eglise catholique pour l‘accomplissement de certains services dans le domaine social ou

dans le domaine éducatif. Tout en étant un Etat laïque, le Luxembourg doit cependant respecter les obli-

gations de droit international en prenant à sa charge les traitements et les pensions des ministres du culte

catholique et. pour des raisons de non—discrimination, également Ceux des ministres des autres cultes

qu‘il a officiellement reconnus.

Quant au détail des conventions soumises à approbation, comme les parties contractantes ont mani-

festé leur accord par leurs signatures, la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics est d‘avis

qu‘elle peut les approuver à son tour. Partant, elle se trouve en mesure de marquer son accord avec les

quatre projets de loi afférents, tout en se posant la question de savoir dans quelle mesure le Saint—Siège

aurait dû être consulté voire associé au stade de l'élaboration des conventions.

_ B _

{références 1455/2 e! l455/3)

Le 31 octobre 1997 également, le Gouvernement a conclu une seconde convention avec l'Archevê—

ché concernant l'organisation de l‘enseignement religieux dans les écoles primaires.

Par tradition. le plan d‘études de l‘enseignement primaire luxembourgeois comprend trois leçons

hebdomadaires d‘enseignement religieux et moral. Toutefois. les parents peuvent demander que leurs

enfants soient dispensés de l‘assistance à ce cours.

Or. ces derniers temps, des voix expertes s‘élèvent qui décèlent une regrettable absence de valeurs

civiques et morales parmi lesjeunes générations. phénomène qui, s'il n'y est pas paré. risque de mener à

l‘éclatement de la société et au non—respect de plus en plus manifeste des droits et libertés que les Etats

entendent garantir à leurs citoyens. Des voix s‘élèvent donc pour souligner que l‘Etat. s‘il accepte
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d'assumer vis-à«vis des jeunes une obligation d‘éducation ne peut pas restreindre sa tâche à la simple

transmission du savoir scientifique et technique. mais qu‘il doit promouvoir également la connaissance

et surtout la compréhension et le respect de celles des règles morales qui assurent la cohésion de la

société sur laquelle il se fonde. règles dont il tire d'ailleurs sa propre autorité et qu‘il n‘hésite pas à

imposer par la force contraignante de la loi. Il paraît donc normal que l‘Etat rende obligatoire la fréquen—

tation d'un cours enseignant ces normes morales aux jeunes soumis a l‘obliùation scolaire. Dans ce

contexte. il est d‘ailleurs significatif que la République Française, modèle de laïcité introduit dans son

…écale publique" un cours d‘instruction civique et morale.

Le projet de loi sous avis modifie la loi sur l‘organisation de l‘enseignement primaire dans le but d‘y

prévoir, à côté du cours d‘instruction religieuse et morale, dont le nombre de leçons hebdomadaires sera

réduit de trois à deux, un cours de formation morale et sociale dispensé par un enseignant dans les

locaux de l‘école que fréquente l‘enfant, à raison de deux leçons hebdomadaires devant être fixées aux

mêmesjours et heures que le cours d'instruction religieuse et morale. Les parents, suivant leurs propres

convictions religieuses, morales ou philosophiques. auront donc le libre choix d‘inscrire leur enfant

dans l‘un ou l'autre de ces cours, ce à quoi la Chambre peut souscrire sans réserve.

Quant a la réduction de trois à deux heures des cours de formation de morale religieuse ou laïque.

mesure qui ne semble pas pouvoir êtrejustifiée par des considérations objectives. il est incompréhensi—

ble qu‘on y procède à un moment où la nécessité de la transmission des valeurs, qu‘elles soient à base

religieuse ou non. est unanimement reconnue comme étant de toute première imponance et nécessité.

Il va de soi que l‘Etat prend à charge de son budget les frais des deux cours dispensés. La convention

conclue avec l'Archevêché règle tout ce qui est relatif à la désignation des enseignants du cours

d‘instruction religieuse et morale, et — pour autant qu‘ils ne sont pas des ministres du culte — leur forma-

tion. leur contrat d‘emploi et leur rémunération. La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics

n‘entend pas entrer dans le détail de ces matières, sauf qu’elle constate que le développement de carrière

des intéressés ne correspond pas aux niveaux généralement atteints dans les services publics et

conventionnés.

Quant à la fixation de la tâche à 23 heures, celle-ci ne peut être que le résultat d'un compromis

boiteux. de nature à causer des problèmes d'organisation considérables. En effet. il est mathématique—

ment impossible d‘arriver à une tâche de 23 heures par semaine en partant de deux heures de formation

hebdomadaires par classe.

Se pose en outre la question de savoir si. du moment que les deux enseignements de morale sont mis

sur un pied d‘égalité, les conditions d'études, de formation et de canière des enseignants ne devraient

pas être harmonisées à leur tour et ceux—ci intégrés dans l‘enseignement primaire étatique.

Sous le bénéfice des remarques qui précèdent, la Chambre des Fonctionaires et Employés Publics

marque son accord avec le projet de loi dont question ainsi qu‘avec le projet de règlement grand—ducal

fixant le régime des subventions-salaires des enseignants et chargés de cours de religion dans

l’enseignement primaire, en attendant la régularisation et l'harmonisation de la situation des intéressés

dans le sens des recommandations qui précèdent.

Ainsi délibéré en séance plénière le 13 janvier 1998.

Le Secrétaire, Le Président.

G. MULLER J. DALEIDEN

Servrce Central des Imprimés de l'Etat

C
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16.4.1998

N°5 43742

43752

43762

43772

43732

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1997-1998

 

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d'une part, et I’Archevêché, d'autre part, portant retixation

des cadres du culte catholique et réglant certaines matières connexes

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d'une part, et les communautés israélites

du Luxembourg, d'autre part

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d‘une part,

et l'Eglise Protestante du Luxembourg, d’autre part

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d'une part, et l'Eglise Orthodoxe Hellénlque

du Luxembourg, d'autre part

PROJET DE LOI

portant

|) approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre

le Gouvernement, d’une part, et l'Archevêché, d'autre part,

concernant l'organisation de l'enseignement religieux dans

l'enseignement primaire

Il) modification des articles 22. 23 et 26 de la loi modifiée du

10 août 1912 sur l'organisation de l‘enseignement primaire

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

portant fixation du régime des subventions-salaires

des enseignants et chargés de cours de religion

dans l’enseignement primaire
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

(3l.3.l‘)98l

PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d‘une part, et |‘Archevêché, d‘autre part, portant retixation

des cadres du culte catholique et réglant certaines matières connexes

Par dépêche en date du 26 novembre l997. le Premier Ministre a soumis à l‘avis du Conseil d'Etat le

projet de loi sous rubrique.

Au texte du projet de loi étaientjoints un exposé des motifs. un commentaire des articles ainsi que le

texte de la Convention 51 approuver. ensemble un exposé des motifs et un commentaire des articles de la

Convention.

L'avis de la Chantbre des fonctionnaires et employés public a été transmis au Conseil d'Etat en date

du … février 1998.

*

D'après l'exposé des motifs la Convention conclue le 3l octobre l997 entre le Gouvernement. d‘une

part. et l'Archevèché. d'autre part. doit recevoir l‘assentiment de la Chambre des députés au titre de l'ani—

cle 22 de la Constitution. Ledit article 22 dispose que _.l'intervention de l‘Etat dans la nomination et l‘ins-

tallation des chefs des cultes. le mode de nomination et de révocation des autres ministres des cultes. la

faculté pour les uns et les autres de correspondre avec leurs supérieurs et de publier leurs tes. ainsi que

les rappons de l'Eglise a\ ce l'Etat. font l'objet de conventions à soumettre à la Chambre des Députés

pour les dispositions qui nécessitent son intervention".

 

Cette disposition remonte à la Constitution du 9 juillet 18—18.

Les principes fondamentaux. retenus comme norme a . uivre dans la rédaction des aniclcs relatifs aux

cultes et au clergé dans la Constitution de l848. ont été résumés comme suit par la section centrale

(Procès-\‘erbaus des séances dela session extraordinaire de 1848 des Etats du Grand-Duché de Luxem—

  

hour—= reuiiis en nombre double. pour la révision de la Constitution d'Etats du Il octobre lit—tl. Annexes

.\'o |. _ page WB):

..Toutc espece de culte, ainsi que leur exercice. doivent être parfaitement libres et indépendants.

L'Etat ne peut tnter\ enir que pour garantir la liberté individuelle de tout citoyen. prévenir les des

ordres que pourrait occasionner l'exercice des cultes hors des lieux y consacrés. ou réprimer. le cas

échéant les délits contntis.

La position des ministres des cultes ne peut être établie que de commun accord entre l'Eglise et

l'Etat. au iiio_\ en d'uti traité contracté entre ces deux pouvoirs. indépendants l'un de l'autre et agis-

sant libretttcnt dans le cercle de leurs attributions respectives."

Le Constituant semble a\oir eu en vue. en utilisant le terme ..Conventions". et s'agissant du culte

catholique. la conclusion d'une ..('on\ention nouvelle :. faire avec le Saint-Stcgc". c'est-a-dire d'un

concordat. Il suffit pour s'en com aincre de renvoyer au rapport précité de la section centrale (op. cit..

Annexes. page l93). où il est dit:

..La 2e section voudrait ajouter après les mots Convention ..avec le St-Siège“. Sur l'observation

des autres membres de la section centrale. que cet amendement, se rapportant uniquement au rite

catholique. excluait les autres cultes. le rapporteur retire sa proposition."

La Chambre des fonctionnaires et employés publics. dans son avis relatif au projet de loi sous

rubrtqttc. sc posc _.la question de samir dans quelle mesure le Saint—Siège aurait du être consulté voire

associé au stade de l'élaboration des Con\ entions“.

Le Conseil d'Etat entend l‘aire a ce sujet les observations suivantes:

Il laut resttucr la genèse de l'article 22 actuel de la Constitution dans son contexte historique. A ce

titre il doit être tenu plus particulièrement compte des victssttudes qui ont entouré la création de l'évêché

de Luxembourg.
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Détaché du diocèse de Metz et rattaché au dio 'se de Namur par bref du pape Pie VII du X août 1823.

le Grand-Duché fut séparé du diocèse de Namur et constitué en vicariat apostolique par bref du pape

Grégoire XVI le 2 juin 1840. ..Depuis l'établissement du vicariat apostolique de Luxembourg. en 1840.

les divers Gouvernements grand-ducaux n'ont cessé de faire des efforts pour voir disparaître l'état anor-

mal dans lequel se trouve chez nous l'E"lisc catholique. On espéra obtenir un règlement définitif et

complet de nos affaires eccle' iastiques au moyen d'un concordat à conclure avec la Cour de Rome

(Projet de loi ayatit pour objet la création d'un évêché. Compte-rendu 1872-1873. Annexes. Rapport de

la section centrale. pages 272273).

11 n'est que dans la logique des choses que les Constituants de 1848. en envisageant les ..Convem

tions" appelées à régler les rapports de l'Eglise avec l'Etat. visaient la conclusion d'un nouveau concor-

dat. au regard précisément des néflociations en cours avec le Saint-Siège pour régler définitivement et

complètement la situation de l'Eglise catholique au Luxembourg.

 

Eu égard toutefois a l'e\olution du contexte législatif. suite au vote et a l'entrée en vigueur de la loi du

30 avril 1873 sur la creation de |'E\'ÔChIÎ et de la loi du 30 avril 1981 conférant la personnalité juridique a

l'e\e he de Luxembourg. ni le texte ni l'esprit du texte de l'article 22 de la Constitution ne s'opposent a

\oir régler certaines questions ayant trait au culte catholique par Conventions auxquelles l'Archevêche

est partie.

La Convention 51 approuwr par le projet de loi sous rubrique relève. de par son objet. pour l'essentiel

de l'autorité de l'archevêque.

Pour ce qui est de la nouvelle circonscription des paroisses. il y a lieu de relever qu'elle doit être

considérée. depuis le Concordat de 1801. comme relevant de l'autorité de l'évêque. sans qu'il soit 21 cet

égard tte'ce aire d'entrer dans une discussion quant a la question de savoir si ce concordat est toujours

en vigueur au Luxembourg.

D'un autre coté la création de postes a toujours été considérée comme étant réservée à l'autorité ecclé-

siastique. Le Conseil d'Etat remoic dans ce contexte notamment aux documents parlementaires relatifs

au projet de loi de\ cmt par la suite la loi du '.“) décembre 1948 ayant pour objet la transformation de

2 chapellenies en paroisses. la création de 3 places de desservants. de 14 places de vicaires. de 2 places

de ehapelains et de 2 places de professeurs au Séminaire (Compte-rendu 1947-1948. Annexes. Avis du

Conseil d'Etat. page 374). Cette loi a régularisé une situation de fait en créant des traitements correspon-

dants aux postes qtte l'E\ êché avait crées et dont les titulaires étaient.jusqu'à l'entrée en vigueur de cette

loi. a charge de l'E\éché.

(‘e n'est que sur un point qu'il est permis de mettre en doute que la matière puisse être réglée par

Consention entre le (iou\erncittcflt et l'Arche “ché.  

Il s'agit en l'occurrence de l'article “) de la Conwntion. lequel a trait a l'abrogation de certains articles

organiques de la loi du 18 germinal an X. Cette loi relative a l'organisation des Cultes contient publica-

tion du concordat conclu en 1801 avec le Saint—Siège en la faisant suivre des ..articles organiques de la

Convention du 26 Messidor an IX".

Le Saint—St ve n'a jamais reconnu lesdits articles organiques. elles négociations stir le règlement de

toutes les questions relati\ es au culte catholique itienees au 19e siecle. y compris la question dela créa—

tion d'un e\ fiché. ont precisement échoue en raison de la condition posée par le Saint-Siège que les arti-

cles organiques de 18111 soient considérés comme sans valeur (avis du Conseil d'Etat du 23 août 1870

sollicite par le (iou\ ernctiient sttitc a la decision du Pape de constituer le vicariat apostolique de Luxenv

bourg en évêché. publié dans le Compte—rendu des séances. séance du 28 mars 1873. pages 1227 et

suivantes).

 

La question se pose si l'Archevêché peut actuellement se déclarer d'accord avec le maintien en

vigueur de certains articles organiques. qui ont été publiés en tant qu'anicles organiques du Concordat

conclu avec le Saint-SF 'e et dont le Saint-Siège a réclamé dans ses négociations avec les Gouverne-

ments successifs du (iramH)uché en \tu: de la conclusion d'un nouveau concordat qu'ils soient dans

leur ensemble considercs comme sans \alcur. La question est encore à examiner au regard de l'arti-

cle 1 19 de la Constitution. Le Conseil d'Etat y reviendra dans le cadre de l'examen des articles du projet

de loi

 

Quoi qu'il en soit. Il n'appartient de totitc façon qu'au seul législateur de décider de l'abrogation

expresse de testes leuauv. D'ailleurs les auteurs du projet de loi sous avis en sont parfaitement

conscients. puisque l'anicle 13 dudit projet de loi reprend expressément la teneur de l'anicle 9 de la

Convention. L'abrogation expresse des articles organiques dont s'agit ne sera donc pas le résultat de
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l'approbation par le législateur d'une clause de la Convention. mais bien de la volonté expressément

manifestée par le législateur agissant dans la sphère de sa compétence exclusive.

Le Conseil d'Etat. sur base des considérations ci-dessus développées. n'a pas d'objections de principe

a faire valoir à l'encontre de la forme choisie pour régler certaines questions ayant trait au culte

catholique.

Le Conseil d‘Etat examinera ci-après. tout d'abord le contenu de la Convention dont l'approbation fait

l'objet du projet de loi sous avis. et ensuite les articles de la future loi d'approbation.

Le Conseil d‘Etat n'a pas d'objections a formuler à l'encontre de la réorganisation des communautés

de fidèles en régions pastorales. doyennés et paroisses qui constituent des circonscriptions de pastorale

territoriale. et a la reconnaissance de cette nouvelle circonscription par l'Etat.

Pour ce qui est de la refixation des cadres du culte catholique. la Convention prévoit un pouvoir de

nomination et de rémcatioii de l‘archevêque a 254 postes répartis aux catégories et fonctions plus

amplement spécifiées a l'article 3 de la Convention. Viennent s'y ajouter 23 postes supplémentaires pour

des fonctions il déterminer.

La Com eiition pré\oit ensuite que les traitements et les pensions des ministres du culte sont a charge

du budget des dépenses de l'Etat et fixés par la loi. reprenant en cela la teneur de l'article 106 de la

Constitution.

La Convention ne fait aucune distinction entre les différentes catégories et fonctions qu'elle énumère

en son article 3. et il ) a lieu de partir de la prémisse que le terme ..ministres du culte" utilisé à l'article 4

s'_\ applique indistinctement.

La question se pose si. en reconnaissant la réorganisation des cadres du culte catholique. l'Etat

assume l‘obligation au tim: de l'article 106 de la Constitution de prendre en charge les traitements et les

pensions des titulaires des fonctions énumérées ii l'article 3 de la Convention à approuver. plus particu-

lierement des fonctions de coopérateur pastoral ou d'auxiliaire pastoral qui peuvent être confiées a des

laïcs, '

Le terme ..iiiinistrcs du culte" utilisé par l'article 106 dela Constitution n'a jusqu'ici pas donné lieu a

des difficultés d'interprétation. puisqu‘il s'appliquait en fait à des ministres sacrés. c'est—à—dire aux

clercs. l)ésornnus des fideles |LllL‘\ pement être associés a la charge pastorale. conformément au

canon 517. _\‘ 2 du code de droit canonique. lequel permet a l'évêque diocésain. a r' son de la pénurie de

prét1’es. de conlier Li un diacre ou a une autre personne non revêtue du caractère sacerdotal. ou encore a

une coiiiiiitiiiauté de personnes. une participation a l'exercice de la charge pastorale d'une paroisse.

Le Conseil d'Etat ll\Llll admis dans son a\is relatif au projet de loi devenu par la suite la loi du

I‘) déceiiihre 1948 deja cit 'i—dessus. que le professoral au séminaire constitue un ministère ecclésias—

tique tombant sous l'application de l'article 106 de la Constitution.

 

Le Conseil d'litat peut marquer son accord a \oir ranger sous le terme ..ministres du culte" plus parti-

ctiliereiiieiit les eoopérateurs et les au\iliaires pastoraux. dans la mesure où. tout en étant des laïcs. ils

pein ent étre coiisitleres connue participant a la charge pastorale normalement dévolue aux ministres

sacres :\ ce titre ils participent au ministùrc ecclésiastique.

11 est \ rai que même si la Chambre des députés devait estimer que les dépenses liées aux traitements

et aux pensions de ces laïcs ne constituent pas une dépense obligatoire au titre de l'article 106 de la

Constitution. il est toujours loisible au législateur de prévoir leur rémunération par l'Etat. sur base des

dispositions des aniclcs 35 et 103 de la Constitution. comme il le fait d'ailleurs pour les professeurs

d'enseignement religieux.

Pour ce qui est de la réiiiUiiéraiiriii par l'Etat du hibliothé aire du Séminaire. le Conseil d'Etat renvoie

.. l‘article 7 de la loi du 23 \entose an Xll relative a l'établissement de Séminaires. lequel n'a pas été

rapporté e\presséiiicnt par des lois posterieures et qui prévoit qu‘il sera accordé une maison nationale et

une hibliotli'eqiic pour chacun des établisseiiic‘nts dont il s'agit. et il sera assigné une somme cons enable

pour l'cnucuen et les lrais desdits établissements. 11 ne s'agit en tout état de cause pas d'une faveur e\or-

hitante qui serait ainsi accordée au culte catholique.

La prise en charge par l‘Etat des dépenses en relation avec la fonction de conservateur des archives de

l'Archevêché ne donne pas lieu à observations.
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A côté de la question des émoluments pécuniaires liés aux fonctions ecclésiastiques. se pose la ques-

tion de ce que la Convention dénomme en son article 4 de ..re'gime de service" des ministres du culte.

D'après ledit article le régime de service des ministres du culte est défini par l'archevêque et mis en

application suivant les modalites a prévoir par la loi.

Aux termes de l'article 22 de la Constitution. l‘Etat n‘intervient que pour le mode de nomination et de

révocation des ministres des cultes. L‘Eglise catholique est dès lors maîtresse de son organisation

interne.

L'article 4 de la Convention ;. approuver n‘est dès lors qu'une illustration de ce principe. dans la

mesure où l'article en question retient la compétence exclusive de l‘Archevêque d‘arrêter le régime de

service des ministres du culte.

Il n‘est pas non plus pone' atteinte au principe susindiqué par le fait que la loi soumet les ministres du

culte a une certaine discrétion dans l'exercice de leur ministère: il est renvoyé a ce sujet :] l‘article 268 du

Code pénal. De plus la loi pénale fait formellement défense à tout ministre d‘un culte de procéder a la

bénédiction nuptiale mant la célébration du mariage civil. sous telles peines que de droit. Mais il ne

s'agit pas la de dispositions qUi auraient trait au ..re'gime de service" des ministres des cultes.

Le Conseil d'Etat ignore quelles sont les raisons précises à l‘origine de la disposition sous rubrique

qui. a \rai dire. ne concerne pas les rapports entre l‘Etat et l'Eglise. mais l'organisation intérieure de

l'Eglise. Est-ce que la question du régime de service est d‘actualité du fait de l‘association de laïcs à

l'exercice de la charge pastorale normalement dévolue aux ministres sacrés?

Il semble toutefois que le régime de servir s est destiné à s'appliquer Zi tous les ministres du culte.

donc aussi bien aux ministres sacrés qu'aux laits associés à l‘exercice d‘une charge sacerdotale ou d‘un

iiiiiiistcrc ecclésiastique. Cette interprétation quant au champ d'application rations) personne du futur

regime de service semble en tout cas devoir être retenue au regard des dispositions similaires contenues

dans les Com entions conclues avec les Communautés rae‘lites_ l‘Eglise protestante et l'Eglise ortho»

tlo\e hellénique.

  

La question du régime de service est à aborder dans un premier temps au regard des règles du droit

Elll1(tlllqllC.

Du point de \LIL‘ droit canonique. il y a lieu de distinguer les clercs et les fidèles laïcs:

.-\ii\ tenues du canon 231 les laïcs. qui sont affectés de manière permanente ou temporaire 51 un

\Cl'\ ICC spécial de l'Eglise. * n‘est pas \‘ise‘c ii ce titre la participation aux actes liturgiques —. ont le droit a

une lioiiiiéte réinnnéraoon selon leur condition et qui leur permette de pourvoir décemment a leurs

besoins et a ce… de leur famille. en respectant les dispositions du droit civil: de même. ils ont droit a ce

que leur soient dûment assurées prévoyance. sécurité sociale et assistance médicale.

Le dioit canonique lait donc e\pressemeiit reference s‘agissant de questions essentielles du statut des

lidcles laics associes a la charge pastorale. au droit civil.

lait ce qui concerne les clercs. le canon 28l dispose que ..puisqu'ils se consacrent au ministère ecclé-

sl.l\llt|llL‘. les clercs méritent une rémunération qui convienne a leur condition. qui tienne compte autant

de la nature de la fonction que des circonstances de lieux et de temps. et qui soit telle qu'ils puissent

\tll‘\L‘lllf ii leurs propres besoins et assurer une rétribution équitable à ceux dont les services leur sont

necessaires. l)c |iiéiiic. il faut \eiller ii ce qu'ils bénéficient de ]" sistance sociale grâce a laquelle il est

ctiircctciiiciii pour\ u a leurs besoins en cas de maladie d'invalidité ou de vieillesse“.

 

Pour le surplus. le droit canonique contient de multiples dispositions concernant les obligations et les

droits des clercs (canons 273 à 289). Il n'est toutefois plus fait référence par le droit canonique au droit

curl en ce qui concerne le statut des ministres sacrés.

.-\u regard des règles constitutionnelles_ une assimilation des ministres sacrés aux laïcs. pour ce qui

est de lapplicabilité du régime de ser\ ice. est su ceptible de soulever des problèmes. dans la mesure où

la t‘oineiition pré—mn que lc régime de service. a arrêter par l‘Archevêque. ..sera mis en application

sur\ant les modalités a prévoir par la loi".

ai l'nc intervention de l‘Etat a l'effet de rendre applicable le régime de service des ministres du culte

doit respecter les dispositions de l'anicle 22 de la Constitution. combinées a celles de l'article l9

garantissant la liberté des cultes et celle de leur exercice public.

Le projet de loi précise que le régime lui-même est à arrêter par l‘Archevêque. l'intervention de l'Etat

se limitant ii une homologation par voie de règlement grand-ducal. à l'effet de rendre ce régime
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opposable en termes de droit public. Mais le problème. au regard des règles constitutionnelles. n'est

pas résolu pour autant.

b) D‘après le commentaire des articles accompagnant le texte de la Convention à approuver. ce régime

de service est destiné a faire partie intégrante du droit canonique. Or l'Etat ne peut obliger personne à

observer les lois de l'Eglise. Il semble d'autre part difficilement concevable de soumettre à la compé-

tence des juridictions. que ce soit de l‘ordre judiciaire ou de l‘ordre administratif. un contentieux qui

relèverait d‘une prétendue inobservation des lois de l‘Eglise. L'Etat doit s‘abstenir de toute immixtion

dans la discipline ecclésiastique. Il ne peut donc ni réformer. ni corriger. ni censurer les actes. même

abusifs des autorités religieuses. a moins que ces actes ne revêtent un caractère délictueux (voir La

situation légale de ! ‘Eglixc t‘a/holique au Grand-Duché de Luxembourg. par Nicolas Majerus, pages

] 89- I 90).

Pour pouvoir se prononcer sur le respect des dispositions constitutionnelles. il faudrait donc pour le

moins pouvoir se faire une idée tant sur le champ d‘application personnel que matériel du régime de

service des ministres du culte dont l'Etat devrait assurer la mise en application.

et Pour ce qui est du champ d'application matériel de ce régime de service. il n'y a guère d‘indications. Il

est question dans le commentaire des anicles‘ de la Convention à approuver ..de définir une certaine

partie des relations entre l'Archevêché en tant qu'employeur de droit public et les ministres du culte

en tant que travailleurs dans un régime de droit public".

La question du contenu du régime de service a une importance toute particulière au regard notam-

ment de la compétence que le projet de loi entend attribuer aux juridictions de l‘ordre administratif pour

connaître des litiges pouvant résulter de l'application de ce régime. Or pour pouvoir se prononcer sur la

conformité de cette attribution de compétence avec l‘article 84 de la Constitution. v compétence exclu-

sive des juridictions de l'ordre judi 'airc pour connaitre des contestations ayant pour objet des droits

civils -_ il faut connaître le champ d‘application rutiww riiaieri‘ae du futur régime de service.

 

Le Conseil d'Etat estime des lors que la disposition sous rubrique ne permet pas. en l'état. de fixer les

regles selon lesquelles le futur régime de ser\ ice devra être mis en application.

La disposition de la Convention laissant à la loi le soin de préciser les modalités, selon lesquelles le

régime de service des ministres du culte sera mis en application. est à interpréter en ce sens que ces

modalités ne doivent pas nécessairement être arrêtées par le projet de loi sous rubrique. En définitive.

l'article -l. alinéa 2 de la Convention 51 approu\er ne peut pas être considéré comme une clause de

..disposition directe". Ni la Convention de par elle-même. ni la future loi d‘approbation ne sont suscep-

tibles de produire des effets directs. Il faudra au préalable que le régime de service soit défini. et ensuite

qu'il soit rendit applicable et ob ' noire. Si l‘exécution de la disposition conventionnelle en question

necessite hieii l'iiiter\ eiiiioii du législateur. le Conseil d'Etat ne saurait cependant concevoir que le légis-

lateur détermine en l'état et a l'avance les modalités d'application d‘un régime de service dont il ignore le

champ d'application tant miimiu [)l'l'\llllllt' que mlimw liiuleriue.

 

*

Les articles du projet de loi donnent lieu aux observations suivantes:

, en ce qui concerne l'tii'li‘t'lr }. le Conseil d'Etat. au regard des développements qui précèdent. recom—

mande d‘en faire abstraction.

Le Conseil d'Etat estime qu'il n'est pas possible. en l'état. de se prononcer sur la nature du régime de

ser ' e des ministres du culte ni d'arrêter les modalités selon lesquelles le régime de service sera mis en

application. Avant de se prononcer sur ces questions. il faudra que certains points aient impérativement

été clarifi s:

 

* le rhum/) tl‘u/ipli‘t'ulimi rarione persmtae:

La question se pose de samir \l ce regime de seruce s'applique aussi a l‘Archevêque. ministre du

culte.

La mise en application d'tin régime unique auquel seraient soumis tous les ministres du culte. — ce

[eriiic regroupant aussi bien les ministres sacrés que les fidèles laï s —. ne semble (: print-i pas é\idente

au regard de l'article l‘) de la Constitution.

 

La Convention à approuver permettrait d‘ailleurs sans autres difficultés d'opérer une différenciation.

le terme ..ministres du culte" y visant indistinctement aussi bien les ministres sacrés ou clercs, que les
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fidèles laïcs. L‘article —1.alinùa2 de la (‘on\ ention à approuver. en faisant référence au régime de ser\ ice

des ministres du culte. permettrait en consequence une application distributive de ses dispositions. adar»

tée a la situation propre et specifique de chacune des catégories de ministres du culte visés.

” lu Illlllll'l‘_/Hl'll/ft/ltt‘ nié/m' (lit i'tÎciiiic (Il’ .\‘('l'\'ft'(’_‘

Le régime de ser\iee ne peut pas être sanctionné par l'Etat ’en tant qu‘il ferait partie intégrante des

règles du droit eaitoiiiqiie.

Il faut d'uilletuspart1r de la prénusse que si ce régime de service est rendu applicable et obligatoire

par l'Etat. l'Archet eclie et les ministres du culte \ ise’s seront bien entendu liés au même titre: ce n'est pas

parce que l‘Arche\ûque a arrêté le régime de service que son obligation de respecter le régime de ser\ ice

serait d’une nature autre que ci\ ile. De même ce n'est pas parce que les ministres du culte sont soumis a

l‘autorité ecclésiastique et au droit eaiioiiique. que leur obligation au titre du régime de sen ice relè\erait

du droit caiioiiiqtie.

Quant ii la question de s.i\oii s'il coit\ ieiit de reconnaître Îl ee régime la nature d‘un régime de droit

publie. * a cet eezud la ii.ittiie de la pcisoititalitt“ juridique de l'Arche\ Eché n'est pas déterminante _ la

reponse est aussi loiietioii du contenu dtidit regime.

" It‘ t'!tlt[t'liii i/ii t’i'g’iiiii‘ ([l' \(‘l'\ ii 4"

Il eon\ mm de deliiniiei a\ee piecision le contenu du régime de service. a l'effet de départager ce qui

i'elù\e du domaine paiement spirituel et ce qtii relève des ..i'elations de travail".

Il! ini/iii‘t' t/t'\ (IHM/\ /oi'iiiiiiil ['n/rm tl('\ t'llllll'.\ltlfftlll.t.'

La question est d iiiipoi'taiiee au regard de la compétence que le projet entend attribuer aux juridic-

tions de l'ordre adiiiiiiisiiatif pour connaitre de ces contestations. A cet égard encore il est essentiel de

connaitre le contenu du regime de ser\ iees.

/:/ llll\t ('Il ii/i/i/ii illlitll'

Il n'est pas possible de pre\oir d'ores et dela une mise en application par voie de règlement grand-

ducal du i'egiiiie de sci\ ice. et ceci au regard des prescriptions de l'article 36 de la Constitution. selon

lesquelles le poti\oii e\ectttil ne peut iii suspendre les lois. iii dispenser de leur exécution.

Dans ligiioi.iiiee de possibles conflits entre le contenu du régime de service et des dispositions

legales d'oidte public. il ii est pas possible de coiilier d'ores et deja au pouvoir exécutif le soin de mettre

en application le reg:ttiie de sei‘uce dont s'agit.

Sin base «le lt‘iist‘iiihle des eoiisnlei.tiioiis qui piecedeiii. il doit être clair que le Conseil d'Etat doit

sopposei toiiiielleiiieiit a l’adoption de l'article ïdti pouet de loi sous avis.

Suit ant l'ai… I: J. les ministres du culte sont assimilés aux lorictionnaires de l'Etat quant aux régimes

des traiteiiieiiis et des pensions. Cette disposition reflète l‘article …Et de la Constitution d'après lequel

..l ,es ti.iiteiiiciits et peiisitiiis des ministres des cultes sont ii charge de l'Etat et réglés par la loi". De l'a\ is

du ('oiiseil tl l;t.it la prise en eliaiee pai l'l:tat des i'eiiiiiiieratioiis et des pensions des iiiiiiistres du culte

tlecotilc il une sour… ctlll\lllllllltllllt‘llt' specifique et autonome. Cette prise en charge n'est condittoiiiiüe

iii pat l.tlllt le “. aline.t :. de la ('uiistitiitioii d'apies lequel ..Aiicune fonction salariée par l'Etat ne peut

etre ci'eee qu en tertu d une disposition legislati\e“. ni par l'article 103 de la Constitution suivant lequel

.,Aucune pension. aucun traitement d'attente. aucune gratification à charge du trésor ne peuvent être

aceorde‘s qu'en tenu de la loi", l,‘assmttlation des ministres du culte aux fonctionnaires pour la détermi—

nanou des traitements et des pensions a le caractère d‘une mesure d'ordre purement technique. Les

competences rüser\ ces au législateur cil application de l'article 106 de la Constitution portent unique—

ments… l.i deteriiiiii.itioii des traitements et pensions. Le nombre des titulaires aux différentes fonctions

eeeleo.istiqiies It'lt'\t' du doiiiaiiie de la ('oii\eittioit prévue a l'article 22 de la Constitution.

La resen e pret ue Li lariiele sous e\amen en ce qui concerne l'inapplicabilité aux ministres du culte

de la liiiiiie tl'.‘iee pre\ue pont la retraite des fonctionnaires est surahondante. Dans la mesure où les

lll\l.tllt't'\ legisl.itiies sont .ictiielleiiit‘iit saisies de tli\ers pr ts de reforme en matière de pensions et

alors que tant le “l’tilt‘l n'l.tlll au regime transitoire et le nouveau régime des pensions des l‘onetitnniaires

prennent des dispositions derogatmres pour les ministres du culte en ce qui concerne la limite d'âge. il

n'est pas indiqué de faire un renvoi à une disposition spécifique de la loi modifiée du 26 mai l954
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réglant les pensions des fonctionnaires de l‘Etat. Le Conseil d'Etat propose donc de supprimer le bout de

phrase .. . sans préjudice des dispositions de l'aniclc 8. IV. de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les

pensions des fonctionnaires de l‘Etat".

L'article 5 adapte. compte tenu de la nouvelle hiérarchie des fonctions prévue pour les ministres du

culte. l'anicle 8. section Ill. dernier alinéa de la loi modifiée du 22 juin 1961 fixant le régime des traite-

ments des fonctionnaires de l'Etat. Le Conseil d'Etat remarque qu‘en introd ant cette mesure par la loi

du 27 août 1986 le législateur a utilisé de façon incorrecte la notion de ..fonctionnaires". alors que la

disposition en question \ ise exclusivement des ministres du culte. qui sont en l'occurrence assimilés aux

fonctionnaires uniquement pour les besoins de la détermination des traitements.

 

Aussi le texte a modifier serait-il :] libeller comme suit:

..Les titulairut‘ dont les fonctions sont reprises il l'annexe A de la présente loi sous la

rubrique V.— ..Cultes" et qui sont classes aux grades Cl 21 C7 bénéficient d‘un avancement de deux

échelons supplémentaires après trois ans de bons et loyaux services depuis leur première nomina»

non. sans préjudice du report de l'ancienneté acquise parle titulaire dans l'échelon auquel il était

classé avant l'aumcement en traitement."

L'article 6 ne donne pas lieu a obser\ ation sauf que dans le texte à modifier il y aurait lieu d‘écrire

..aprcs quutnr:v années de service".

L'ami lu 7. tout en maintenant l'indemnité pensionnable de quarante-cinq points indiciaires en faveur

des curés responsables d'un do_venné et le curé de la cathédrale. introduit une nouvelle indemnité de

soixante-cinq points indiciaires en faveur des curés chargés de la direction simultanée de plusieurs

paroisses ou de la direction d'une paroisse comptant plus de 1.000 habitants ainsi que du ministre du

culte dirigeant une paroisse it côté de l'exercice de sa fonction principale. Cette prime remplace la prime

de \tll\illllk‘ points indiciaires pour l'administration provisoire de chapelles ou de vicariats découlant de

la loi du 2(\ décembre I‘ll} portant ré\isitin des traitements des ministres des cultes. dont l'abrogation

est cn\isagec par l‘article l3 du projet de loi sous revue.

Cependant. les auteurs du projet restent muets sur la question de savoir s‘il s'agit d'une prime pension-

nable. Le Conseil d'Etat est d'a\ is que compte tenu de sa nature la prime devrait être soumise a la rete-

nue pour pensions ct donc entrer en ligne de compte pour le calcul des pensions.

Par ailleurs. il _\ a heu de préciser que cette prime est cumulable avec la prime revenant aux curés-

tlo_\ciis et au cure de la cathédrale. En procédant autrement la hiérarchie des traitements ne serait pas

icspccicc: le cure-dm en. en charge d'une paroisse importante. gagnerait moins qu‘un curé d'une autre

paroisse de taille sciiiblaible.

('oiiijttc teint de ces remarques. le te\tc proposé pour l'article 23. section ill de la loi modifiée du

:] ]Lllll I‘M—3 t'i\ant le regime des traitements des fonctionnaires de l'Etat serait à libeller comme suit:

..l Le curé responsable d'un do_venné et le curé de la cathédrale jouissent d'une indemnité pen-

sionnable de quarante—cinq points indiciaires: cette indemnité peut être cumulée avec celle

ii\i"t' toi/\ le numéro 3 .

: Le curé chargé de la direction simultanée de plusieurs paroisses. le curé chargé de la direction

d une paroisse comptant plus de mille habitants et le ministre du culte dirigeant une paroisse a

cote de l'c\crcice de sa fonction principale jouissent d'une indemnité pensionnable de

siii\ante<cinq points indiciaires.“

lait ce qui concerne l'article I.? du projet de loi. le Conseil d'Etat entend formuler les observations

\lll\.jlllC\:

-\us termes de l‘article ll‘) de la Constitution. en attendant la conclusion des Conventions prévues à

laitic c 23. les dispositions actuelles relati\ es aux cultes restent en vigueur.

Pour autant que ces ..disptisitions actuelles" concernent l'Eglise catholique. elles seront donc implici-

tement ci autoinataaa—ment abrogécs par l'entrée en vigueur de la Convention 51 approuver par le projet

dc loi sous rubnquc Il n'est donc pas necessaire de prévoir une disposition abrogatoire expresse.

("cite disposition a ete iiiscrcc dans la Constitution de lil—38 pour éviter qu'on ne puisse tirer de l'arti»

cle 27 tanicle 22 ' tuel) la supposition que l'abrogation des concordats antérieurs serait reconnue.

(Compte-rendu des séances. 2 juin l848. rapport de la section centrale sur le projet de Constitution). Il
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semble cependant possible d'affirmer que l'article 119 ne vise pas seulement les concordals antérieurs.

mais également et plus particulièrement les articles organiques du concordat de 1801.

La Convention à approuver prévoit l'abrogation expresse de la majeure partie des articles organiques

de la loi du 18 germinal an X.

Le Conseil d'Etat n'a pas d'objection a une telle abrogation expr e. étant précisé. ainsi que cela a été

dit ci-dessus a propos de l'examen des articles de la Convention " approuver. que cette abrogation

expresse relève de la compétence exclusive du législateur.

 

Un problème peut toutefois se poser en relation avec les articles organiques dont l'abrogation

expresse n'est pas envisagée.

 

Aux yeux du Conseil d'Etat. le f 't de ne pas mentionner certains des articles organiques de la loi du

18 germinal an X parmi les articles a abroger expressément ne fournit pas néce. irement une indication

sur leur maintien en vigueur. C'est ainsi que certains de ces articles doivent être considérés comme

d'ores et deja abi‘ogés et remplacés par d'autres dispositions légales: c‘est le cas par exemple de l'arti-

cle 5—l. dont la teneur est reprise par l'article 267 du code pénal. Tel est encore le cas de l'article 52. au

regard de l'article 111 de la Constitution. Par ailleurs. aux dispositions non expressément abrogées. ii les

supposer encore en \ tguettr. il _v a lieu d'appliquer l'adage ..Io,\ pus!vrim* dcmgut lcgi priori".

 

ll cotiVieiit. pour é\itcr toute imécuritéjuridique a cet égard de faire abstraction de la formule …est

également abrogée toute autre disposition contraire aux dispos tons de la présente loi“. Cette clause est

souvent utilisée dans des textes législat' . suite a une énumération de textes abrogés. pour montrer que

cette énumération n'est pas limitative. 11 _v a toutefois lieu d'éviter que. combinée à l'abrogation expresse

panielle des articles organiques de la loi du 18 germinal an X. cette clause ne puisse être interprétée

comme remettant formellement en vigueur certains articles organiques et abrogeant par voie de consé—

quence toute disposition antérieure qui aurait implicitement ou expressément abrogé ou dérogé a des

articles organiques non mentionnés parmi ceux faisant l'objet de la présente abrogation expresse.

Comme il en va de la sécurité juridique. le Conseil d'Etat doit s'opposer formellement au maintien de

 

  

cette clause.

Le Conseil d'Etat estime que sur ce point précis de l'abrogation de toutes dispositions contraires. il ne

s'agit pas d'une question d'approbation ou de refus d'approbation de la Convention. Ainsi que le Conseil

d‘Etat l'ai déja rele\ é ci—dessus ii propos de l'abrogation expresse convenue dela majeure partie des ani-

cles organiques de la loi du 18 germinal an X. cette question relève de la compétence exclusive du

]1(ttl\ttlt‘ législatif. Le législateur. pour autant. ne se mettra pas en contradiction avec lui-même en

appromant la (‘oti\cntton qui lui est soumise dans son ensemble

La disposition de l'article 1er du projet de loi au\ termes duquel ..La Convention est approuvée"

est en soi dépounuc d'effet. L'article 22 de la Constitution n'exige en effet pas l'approbation de la

('ott\ctitton dans son ensemble. Il c\tgc l'inter\cntion du législateur sur les points où l'exécution de la

('oii\entton nécessite son intenenttott.

Tout connue la question du régime de service des ministres du culte, la question de l'abrogation

c\presse de ..toutes dispositions contraires" reste des lors en suspens. nonobstant l'approbation de la

(‘onientioii dans son ensemble. jusqu'a l'inter\ ention du législateur à l'effet d'arrêter les mesures qui

t'elL'\cttt de sa coiitpétence.

Pour ce qui est de l'abrogation expresse de ..toutes dispositions contraires“. le Conseil d'Etat ne voit

pas l'utilitc d une quelconque intenetttion du législateur. En cas de conflit de normes. celubci pourra

toujours être résolu sur base des dispositions de 1'anicle 119 de la Constitution et du mécanisme de

l‘abrogation implicite que cet article instaure.

Le Conseil d'Etat n'a pas d'obser 'ations a formuler à l'endroit de l'abrogation envisagée de la loi

modifiée du 2(i décembre 1913.

Ainsi délibéré en séance plénière. le 31 mars 1998.

Le Sm‘rdluirc général. Le Président

Marc Bl-ÏSCH
Paul BEGH1N
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PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d'une part, et les communautés israélltes

du Luxembourg. d'autre part

Par dépêche en date du 26 novembre 1997. le Premier Ministre. Ministre d'Etat. a soumis aux délibé-

rations du Conseil d'Etat le projet de loi sous avis. élaboré par le ministre des Cultes.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs et un commentaire des articles. ainsi que

le texte de la Convention à approuver. ensemble avec un exposé des motifs et un commentaire des arti—

cles de ladite Convention.

L'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics a été transmis au Conseil d'Etat_ le

10 février 1998.

La Convention a approuwr par le projet de loi sous avis est destinée à régler les relations entre l'Etat

et les communautés israélites du Luxembourg.

Le Conseil d‘Etat n‘entend pas entrer dans une analyse du cadre légal actuel du culte israélite au

Luxembourg. A pan le décret du 17 mars 1808 qui ordonne l‘exécution du règlement du l8 décembre

l806 sur les Juifs. — c'est-ù-dire de textes hérités de l‘époque napoléonienne —. il n'existe aucune règle

mentation spécdique des relations entre l'Etat et les communautés israélites du Luxembourg.

Le Conseil d'Etat ne peut dès lors qu'approut er le Gouvernement dans ses intentions de doter le culte

israe’Iite au Lusemhourg d‘un cadre juridique specifique. destiné a remplacer les textes napoléoniens.

Construite sur le modele de la Convention de reconnaissance de l'Eglise protestante réformée du

Lmembourg. approuvee par la loi du 23 timembre l982. la Convention à approuver ne donne lieu a

obsen ations de la part du Conseil d'Etat que sur deux points:

* le premier concerne l‘article 3. aline—ti 4 dela Cout cntion. en ce qu'il prévoit l‘exigence d'un agrément

des statuts till culte israeltte. Le Conseil d'Etat einet it ce sujet les mêmes observations qu‘à l'endroit

de la disposition similaire contenue dans la Convention conclue avec l‘Eglise protestante du Luxenr

bourg. il est remote a ce sujet ii l'ti\is de ce jour sur le projet de loi portant approbation de ladite

Contentnui.

le deti\ii:iiic concerne l'article lil. ;iliiiea : de la Comention. en ce qu'il prévoit la définition, par le

consistoire. d‘un regime de ser\ ice des ministres du culte. lequel sera mis en application suivant les

modalités a pré\otr parla loi. Ici encore le Conseil d'Etat formule les mêmes observations que celles

e\posécs dans ses at is relatifs ati\ pio_|cts de loi portant approbation des Conventions conclues avec

lise catholique et l'Eglise protestante du Luxembourg. Pour le culte israélite. tout comme pour

lise protestante Llll l.t1\einbotng_ se pose plus particulièrement la question de l'intenention de

..it ii l'et'tet de rendre obligatoire un rùgiiiie de seruce a l'égard notamment du chef du culte.  
*

Le projet de loi suscite de la part du Conseil d'Etat les remarques suivantes:

Amr/v -l.

l. etioiice des nombres littiites pour les tlii'lerentes fonctions du culte israélite. figurant :] l‘article 4.

n'a. d‘apres le ('oiiseil tl l-.t.u. pas sa place dans le texte de la loi d'approbation. alors que le législateur

petit determiner de maniere unilatérale uniquement les traitements et les pensions que l'Etat prend en

charge. Les regles rel.iti\cs .i l'organisation du culte. dont le nombre des titulaires aux différents postes.

appartiennent .… tluiii.iiiie de la ('oii\eiition conclue sur base de l'article 22 de la Constitution. Dans la

mesure oii l'article sous re\ ue est redondant a\ec les stipulations conventionnelles. il y a lieu. pour les

raisons enoiicees ei-atant. de supprimer l'article 4. Les articles subséquents sont renumérotés en

conséquence.
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Artic/t' 5.

A l'endroit de l'article 5 du projet de loi. le Conseil d'Etat. tout comme pour l'article 3 du projet de loi

portant approbation de la Convention conclue avec l'Archevêché. et pour l'article 5 du projet de loi

portant approbation de la Convention conclue avec l'Eglise protestante du Luxembourg. le Conseil

d'Etat doit émettre utie opposition formelle.

Tant que le contenu du régime de service ne sera pas connu. des incertitudes d'ordre constitutionnel

demeurent. Le Conseil d‘Etat rem oie a son avis en date de ce jour sur le projet de loi portant approbation

de la Convention conclue entre le Gouvernement et l'Archevêché ponant rcfixation des cadres du culte

catholique et réglant certaines matières connexes.

Artic/t‘ 6 (-l .Yt‘f(lll le Ctlll.ï(‘ll (l'Elilll.

A l‘article 6 du projet sous avis. le bout de phrase .. . sans préjudice de la disposition de l‘article 8. IV.

de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat" est a supprimer. La

moti\ ation de cette suppression correspond ii celle figurant {i l'avis du Conseil d'Etat de ce jour relatif au

projet de loi portant approbation de la Com ention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement. d‘une

part. et l'Arche\ éche. d'autre part. portant refixation des cadres du culte catholique et réglant certaines

matières connexes.

L'alinéa 2. suivant lequel le Gou\erncment peut pour motif grave. supprimer les traitements des

ministres du culte. est de l‘a\ is du Conseil d'Etat contraire à l'article 106 de la Constitution. La supprc»

sion du traitement peut suivre uniquement la révocation qui appanient_ suivant l'article 22 dela Consti-

tutiott. au domaine de la Convention. Le Conseil d‘Etat doit dès lors s'opposer formellement au maintien

de l'alinéa 2.

/\I'IH‘I('X 7 et 8 (5 et () \(‘lUH le Conseil (l'E/ttt}.

 

Les [ll'lf( I… 7 t'! i\‘ complètent la loi n‘iodi ée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des

lonciiotiitaiœs de l'Etat pour _v insérer les différentes fonctions du culte israélitc. Ces modifications

s'inscrivent :] la suite de celles prévues par le projet de loi portant approbation de la Convention du

31 octobre 1997 entre lc Gouvernement. d'une part. et l'Archevêché. d'autre part. portant refixation des

cadres du culte catholique et réglant certaines matières connexes. 11 est de mauvaise technique législa-

ll\ e de modifier et de compléter un texte de base par des lois succe 'ves ponant. le cas échéant. même

date. La soltttiou atitait (‘ ’de regrouper toutes les modifications le'g' atives se rapportant aux différents

ctiltcs datis un texte sépare" contenant toutes les dispositions titodificativcs de la loi mod ce du Zîjuttt

1‘)o.‘« fi\ant le i‘c‘giitie des traitements des fonctionnaires de l‘Etat et se rapportant aux différents cultes.

    
  

\lllt /A' II 19 \t'll'll /l' ('iiii\t'il J'Iimi).

L'article 1 1 pré\oit l'abrogation expresse du décret du 17 mars 1808 qui ordonnc l'exécution du regler

ment du 18 décembre 1806 sur les Juifs. ainsi que de la loi du 22 novembre 1974 portant création de la

tonction de secretaire dti consistoire israéliic de Luxembourg.

Le Conseil Ll'lilill peut _\ marquer son accord.

La clause ..Sont ' ileittent abri ‘ées toutes autres dispositions contraires à la présente loi" est toute—

fois a stippruuet. e est stipertctatott'e au regard des dispositions de l'article 119 de la Constitution.

Pareille clause ne figure pas dans le projet de loi portant approbation de la Convention conclue avec

l'Eitlise protestante du Luxembourg. Le Conseil d'Etat s'est par ailleurs formellement opposé à son

maintien dans le projet de loi portant approbation de la Convention conclue avec l'Eglise catholique.

Afin d'e\iter toute discussion au sujet du maintien de cette clause dans une loi d‘approbation et son

omission dans une autre. il _v a lieu de faire abstraction également dans le présent projet de loi de la

disposition en question.

 

   

Ainsi acttsm— en seance plénière. le 3l mars l998.

I.i' St't iiHiii/‘i' etüir'i'til.
Le I’i'iftiiIi'iil.

Marc B! '11 Paul BEGHIN
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PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement. d'une part,

et l‘Eglise Protestante du Luxembourg, d’autre part

Par dépêche en date du 26 novembre 1997. le Premier Ministre. Ministre d'Etat. a soumis aux délibé-

rations du Conseil d'Etat le projet de loi sous rubrique. élaboré par le ministre des Cultes.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs et un commentaire des articles. ainsi que

le texte de la Convention à approuver. ensemble avec un exposé des motifs et un commentaire des arti-

cles de la Convention.

L'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics a été transmis au Conseil d'Etat. le

10 février 1998.

Ainsi que le retiettt l'exposé des motifs du projet de loi sous avis. le cadre légal de la communauté

protestante est formé par les articles organiques des Cultes protestants de la loi du 18 germinal an X.

d‘une part. par l'arrêté grand-ducal du 16 avril 1894 ponant approbation du ..Statut der protestantischen

Kirchengemeinde in Luxemburg“. d'autre part.

L'arrêté grand-ducal précité du 16 avril 1894 n'a reconnu au Luxembourg que l'existence d'une seule

église protestante constituée comme église consistoriale. Elle comprend donc tous les protestants qui

adhèrent aux statuts. sans distinguer s'ils appartiennent aux cultes réformés ou luthériens.

D‘après le commentaire de l'article ler de la Convention à approuver. l'Eglise protestante du Luxem-

bourg regroupera en principe tous les adhérents de la Confession d'Augsbourg et des confessions appa-

rentées. tout en poU\ant comprendre en fait tous les protestants du Grand-Duché qui s'inscriront dans le

registre tenu par l'Eglise en son siège 51 Luxembourg. La présente Convention ainsi que le projet de loi

desttné it l'approuter n'entendent cependant pas réintroduire le principe de l'unité du culte protestant qui

a été abandonné par le tole de la loi du 23 novembre 1982 portant approbation de la Convention de

reconnaissance de IE lise Protestante Réformée du Luxembourg. octroi de la personnalité juridique a

celle-ci et détermination des fonctions et emplois rémunérés par l'Etat.

Ces deux Eglises continueront donc d'avoir une existence autonome.

L'Eglise protestante du Luxembourg ne bénéficie a l'heure actuelle que d'un cadre légal vétuste. et il

n'est que normal. qu'il l'instar de l'Eglise protestante réformée du Luxembourg. elle ait cherché à redéfi-

tttr le cadre juridique tle\aitt. selon l'e\posé des motifs accompagnant la Com ention a approuver. illl

pertttetti'e de mie… défendre ît l'avenir les intérêts de sa communauté.

Le Conseil d'Etat marque dès lors son accord de principe à l'approbation de la nouvelle Convention.

>1:

La (‘ontention a approu\er par le projet de loi sous avis s'inspire très largement de la Con-

tenlion conclue entre le Gouvernement. d'une part. l'Eglise protestante réformée du Luxembourg.

d'autre part.

Le Conseil d'Etat constate que la Convention a tenu compte des observations que le Conseil avait

formulées en son temps a l'endroit du projet de Convention à conclure avec l'Eglise protestante réformée

.

du Luxembourg (doc. par]. 2458' et 2459“).

Certaines différences méritent cependant d'être relevées:

 

* il s" «:il tout d'abord de l'article 3. alinéa 5 de la Convention. qui prévoit que le statut réglementant

l'organisation intérieure de l‘Eglise protestante du Luxembourg devra être agréé par le ministre des

Cttltes.

S' tissu… de l'Eglise protestante réformée du Luxembourg. la commission spéciale de la Chambre

des Députés avait estimé qui] fallait e\ iter tout semblant d'immixtion dans les affaires intérieures de

l'Eglise. et au… en conséquence proposé de se lintiter à l'exigence d'une notification des statuts au

ministre des Cultes (doc. parl. 24585. La Convention conclue avec l'Eglise protestante réformée du

Luxembourg n'exige en conséquence qu‘une notification des statuts au ministre des Cultes.
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Le Conseil d'Etat. tout en reconnaissant que sur ce point les parties contractantes peuvent régler leurs

rapports connue elles l'entendent. aurait cependant préféré voir retenir pour l'Eglise protestante du

Luxembourg la même solution que pour l'Eglise protestante réformée du Luxembourg. L'exigence

d'un agrément risque toujours de soulever problème: quelles seraient les conséquences d'un refus

d'agrément? Ce refus d'agrément peut-il faire l'objet d'un recours devant lesjuridictions. et dans l'af-

firmati\e. quelle est la nature de la décision de refus_ la compétence d'attribution de lajuridiction en

dépendant le cas échéant.

* pour ce qui est de l'article lt). alinéa 1 de la Convention. il suscite les mêmes observations que l'arti—

cle 4. alinéa 2 de la Convention à conclure avec l'Eglise catholique. Le Conseil d'Etat n'entend pas

revenir en détail sur la question qui est abordée dans le cadre de l'avis relatif au projet de loi portant

approbation de la Comention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement. d'une part. et l'Archevêché.

d'autre part. portant ret‘ixation des cadres du culte catholique et réglant cenaines matières connexes.

auquel le Conseil d'Etat renvoie en conséquence.

Il _\' a toutefois lieu de relever. en ce qui concerne l'Eglise protestante du Luxembourg. que la question

du régime de service des ministres du culte nommés par le Consistoire de l'Eglise protestante du

Luxembourg soul'c\c. peut—étre encore da\antage que pour les ministres du culte catholique. un

problème au regard de l'article 22 de la Constitution. puisque le pasteur titulaire sera née airement

soumis ace régime de ser\ ice. ()r le pasteur titulaire est chef du culte. et conformément à l'article 22

de la Constitution l‘intcr\ention de l'Etat se limite. pour ce qui est des chefs de culte. à leur nomina—

tion et a leur installation

 

Le projet de loi suscite de la part du Conseil d'Etat les remarques suivantes:

.\tli(lt'4.

l.'enottcé des nombres limites pour les dit'térctttes fonctions du culte protestant. figurant a l'article 4

n'a. d'après le Conseil tl ll. pas sa place dans le texte de la loi d'approbation alors que le législateur

peut déterminer de maniere unilatérale uniquement _les traitements et les pensions que l'Etat prend en

ch. ' [.es régles relati\és ii l‘organisation du culte. dont le nombre des titulaires aux différents postes.

appartiennent au domaine de la Convention conclue sur base de l'article 22 de la Constitution. Dans la

mesure oii l'article sous revue est redondant avec les stipulations conventionnelles. il y a lieu. pour les

i.iisons cnoncccs ci—a\ant. de stippi'iitiéi' l'article -l. Le\ articles suhséquents sont renumérotés en

L'itll\L‘l]llt‘llx‘s‘

  

lt'tti /t .‘Î

|..iiticlc 5 donne heu. comme l'article 3 du projet de loi portant approbation de la Convention du

31 octobre IW7 entre le Gouvernement. d'une part. et l'Archevêché. d'autre part. portant reflxation des

cadres du culte catholique et réglant certaines routières connexes. à une opposition formelle dela part du

('onsctl LH‘.l.ll.

\ll lk‘j_'.llli dc l'iiiipossihihté de se prononcer sur la conformité du futur régime de service avec les

articles 19.22…m et H de la Constitution. il n'_\ a pas heu. en l'état. ni de déterminer la nature du régime

dc sct\ lkC Ill de se prononcer sur sa tttise en application ni de prévoir une compétence d'attribution des

juridictions adiitinistratiies pour connaitre des litiges pouvant naître de l'application de ce régime de

ser\ ice. ll _' a donc lieu d'attendre de connaître le détail de ce régime de service avant de se prononcer

sur ces différents points.

 

La suppression de l'article 5 du projet ne fait pas obstacle à l'approbation par le législateur de la

(‘oii\ciition. Le Conseil d'Etat renvoie pour le détail de son argumentation à l'avis relatif au projet de loi

ptet ne portant approbation de la Convention a\ ec l'Eglise catholique.

.\t'lti Ir (? {4 “'Il!” le ('ultu'i/ rl'lzlull.

.»\ l'url/vlc (i. le bout de phrase .. . sans préjudice de la disposition de l'article 8. IV. de la loi modifiée

du It» llllll l‘)54 l‘Çgi.llll les pensions des fonctionnaires de l'Etat" est a supprimer. La motivation de cette

\Llppl'c‘s\lnll correspond :. celle figurant a l'avis du Conseil d'Etat de ce jour relatifau projet de loi ponant

approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement, d'une part. et l'Archevêché.

d'autre part. portant refixation des cadres du culte catholique et réglant certaines matières connexes.
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L'alinéa 2. suivant lequel le Gouvemement peut. pour motif grave. supprimer les traitements des

ministres du culte_ est de l'avis du Conseil d‘Etat contraire à l'article 106 de la Constitution. La suppres-

sion du traitement peut suivre uniquement la révocation qui appartient. suivant l‘anicle 22 de la Consti-

tution. au domaine de la Convention, Le Conseil d'Etat doit des lors s'opposer formellement au maintien

de l'alinéa 2.

Articles 7 et 8 15 or 6 wlm: le Crui.reil d'Etat/.

Les articles 7 cl 8 du projet sous avis complètent la loi modifiée du 22juin 1963 fixant le régime des

traitements des fonctionnaires de l'Etat pour y insérer les différentes fonctions du culte protestant. Ces

modifications s'inscrivent à la suite de celles prévues par le projet de loi portant approbation de la

Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement. d'une part. et 1'Archevêché. d'autre part. portant

relixation des cadres du culte catholique et réglant certaines matières connexes et du projet de loi

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouvemement. d'une part. et les

communautés israélites du Luxembourg. d'autre part. Il est de mauvaise technique législative de modi-

fier et de compléter un texte de base par des lois successives portant même date. Des recherches sur un

texte eodifié s'a\ éreront quasiment impossibles. La solution aurait été de regrouper toutes les modifica-

tions législatives se rapportant aux différents cultes dans un texte spécifique contenant les dispositions

modificativcs de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de

l'Etat.

Article 10 (8 selon le Conseil d'Etat).

Pour ce qui est de l'aniclc 11]. il est a signaler que la loi du 23 novembre 1982 ponant approbation de

la Convention de reconnaissance de l'Eglise protestante réformée du Luxembourg. octroi de la person—

nalité juridique .] celle—ci et détermination des fonctions et emplois rémunérés par l'Etat. ne contient

aucune disposition abrogatoire expresse au regard de l'abrogation implicite et automatique découlant de

l‘article 119 de la Constitution.

Le Conseil d'Etat ne s'oppose toutefois pas a l'abrogation expresse des textes \ ises a1'anicle 11). 11 y

aurait toutefois lieu de dire que

..Les ..Artieles organiques des Cultes protestants" de la loi du 18 germinal An X de la Répu-

blique. l'arrêté grand-ducal du 16 avril 1894 approuvant le ..Statut der protestantischen Kirchengc-

memde in Luxemburg". ainsi que la loi du 10juillet 1895 concernant la nomination d'un pasteur

protestant it Luxembourg sont abrogés,“

Attisi délibéré en séance pléntère. le 31 mars 1998.

[J' St't lt'lllll't' gti/rural,
Le Président.

Marc BESCH
Paul BEGHIN
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PROJET DE LOI

portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement, d'une part, et l‘Eglise Orthodoxe Hellénique

du Luxembourg, d'autre part

Par dépêche en date du 26 novembre 1997. le Premier Ministre. Ministre d'Etat. a soumis à l'avis du

Conseil d‘Etat le projet de loi sous rubrique. élaboré à l‘initiative du ministre des Cultes.

Au texte du projet de loi étaientjoints un exposé des motifs et un commentaire des articles. ainsi que

le texte de la Convention à approuver. ensemble avec un exposé des motifs et un commentaire des ani-

cles de ladite Convention

L‘avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics a été transmis au Conseil d'Etat_ le

10 février 1998,

Si le Conseil d‘Etat eût certes pre" " e que les auteurs du projet de loi fournissent un peu plus de

details concerttant notamment l'importance de la communauté orthodoxe grecque au Luxembourg. il n‘a

cependant pas d'objections de principe a formuler à l‘encontre de la reconnaissance par l'Etat luxem-

bourgeois du culte orthodoxe hellénique.

 

Au regard de l'essor que le culte orthodoxe grec a pris. d‘après l'exposé des motifs accompagnant la

Convention à approuver. en raison entre autres de la présence au Luxembourg de nombreux ressortis-

sants grecs aux services des institutions européennes. d‘une part, au vu de la reconnaissance du culte

orthodoxe grec en Belgique par une loi du 17 avril l985. d‘autre part. le Conseil d'Etat peut marquer son

accord a voir régler les relations entre l‘Etat et l'Eglise orthodoxe hellénique du Luxembourg sur base

des dispositions de la Comention dont l‘approbation l‘ait l'objet du projet de loi soumis au Conseil

d‘Etat

La Convention cllc4nénte ne donne pas lieu a observations de la part du Conseil d‘Etat. mis a part

l'article 5. alinéa 3 qui prévoit que l‘archevêque métropolite définit le régime de service des ministres du

culte. lequel sera mis en application sni\ant les modalités a prévoir par la loi.

Cette disposition donne heu de la part du Conseil d'Etat aux mêmes observations que celles formu—

l6es a l'endroit des dispositions similaires contenues dans les Conventions conclues avec l‘Eglise catho-

lique. l'Eglise protestante du Luxembourg et les communautés israélites du Luxembourg. Il est en

consequence rt:ll\t\_\é au\ mis du Conseil d'l:tat de ce jour relatifs aux projets de loi respectifs portant

approbation de ces (Ton\cnttotis.

Le projet de loi portant approbation de la Convention tnee l'Eglise orthodoxe hellénique du Luxemf

bourgv suscite de la part du Conseil d'Etat les remarques suivantes:

Anh-lu J.

L'énoncé des nombres limites pour les différentes fonctions du culte orthodoxe. figurant à l‘article 4.

alinéa I n‘a. d‘après le Conseil d‘Etat. p' ‘ sa place dans le texte de la loi d‘approbation, alors que le légis-

lateur peut déterminer de manière unilatérale uniquement les traitements et les pensions que l‘Etat prend

en charge. Les règles relatives a l'organisation du culte. dont le nombre des titulaires aux différents

postes. appartiennent au domaine de la Com cation conclue sur base de l'article 22 de la Constitution.

Dans la mesure où l'article sous re\ ue est redondant avec les stipulations de l‘article 5 dela Convention,

il y a lieu. pour les raisons énoncées ci—avant. de supprimer l‘alinéa l de l'article 4.

 

A l'endroit de l'article 4. alinéas 2 et 3. le Conseil d'Etat émet une opposition formelle. en raison des

problèmes d'ordre constitutionnel que le régime de service des ministres du culte pourrait soulever, Il est

renvoyé aux avis préci s du Conseil d'Etat concernant les projets de loi portant approbation des

Conventions conclues avec l'Eglise catholique, l'Eglise protestante du Luxembourg, et les communau-

tés israélites du Luxembourg.
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Suite a la suppression proposée de l'article 4. les articles subséquents sont reiiunierotes.

Article 5 {—l relou le CUI1.t‘(’ÏI d‘Etat}.

A l'article 5. le bout de phrase .. . sans préjudice de la disposition de l'article 8. l\". de la loi modifiée

du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat" est a supprimer. La motivation de cette

suppression correspond a celle figurant à l'avis du Conseil d'Etat de ce jour relatif au projet de loi portant

approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement. d'une part. et l'Archevéché.

d'autre part. portant relixation des cadres du culte catholique et réglant certaines matières connexes.

Article 6 (5 .\'('l(lll le ('omt'il tl'Etutl.

L'article (> complète la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonction-

naires de l'Etat pour _v insérer les différentes fonctions du culte orthodoxe. Ces modifications s'inscrif

vent a la suite de celles pré\ ues par le projet de loi portant approbation de la Convention du 31 octobre

1997 entre le Gouvernement. d'une part. et l'Archevêché. d'autre part. portant refixation des cadres du

culte catholique et réglant certaines matières connexes. le projet de loi portant approbation de la

Convention du 31 octobre 1997 entre le Gomernement. d'une part. et les communautés israelites du

Luxembourg. d'autre part et le projet de loi portant approbation de la Convention du 31 octobre 1997

entre le Gouvernement. d'une part. et l'Eglise Protestante du Luxembourg. d'autre part 11 est de

mauvaise technique législative de modifier et de compléter le texte de base par des lois successives

portant même date. Des recherches sur un texte codifie‘ s'avéreront quasiment impossibles. La solution

aurait été de regrouper toutes les modifications législatives se rapportant aux différents cultes dans un

texte séparé. contenant les dispositions modificatives de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime

des traitements des fonctionnaires de l‘Etat.

 

Quant au fond. il est entendu que l'avancement en traitement prévu par l'article section 11.

point lX dela loi modifiée du 23 juin 1963 précitée ne s'applique non seulement au vicaire du culte

catholique. mais tÏ‘__‘Lllcmclll au \ ic:ttre du culte orthodoxe.

Ainsi dehhere en séance plénicrc. le 31 mars 1998.

Le Saw-filaire eéur‘rtil. Le Président.

Marc BESCH ' Paul BEGHIN
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PROJET DE LOI

portant

l) approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre le Gou-

vernement, d‘une part, et l'Archevêché, d'autre part, concernant

l'organisation de l'enseignement religieux dans l'enseignement

primaire

Il) modification des articles 22. 23 et 26 de la loi modifiée du

10 août 1912 sur l'organisation de l'enseignement primaire

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

portant fixation du régime des subventions-salaires

des enseignants et chargés de cours de religion

dans l‘enseignement primaire

Par depeclie du 26 novembre l‘l‘)7. le Premier Ministre. Ministre d'Etat a soumis à l'avis du Conseil

d'Etat le projet de loi sous rubrique. élaboré par le ministre des Cultes.

Le projet était accompagné d'un exposé des motifs et d'un commentaire des articles ainsi que de la

(‘on\entmn du 31 octobre l997 entre le Gouvernement et l‘Archevêché concernant l'organisation de

l‘enseignement religieti\ dans les écoles protiaires. A la Convention étaientjoints un exposé des motifs

et un coilitiieiitaitc des articles de la Convention.

Par le méme courrier le Premier Ministre a transmis au Conseil d'Etat un projet de règlement grand-

tl\lCill fi\;iiit le régime des subiaimons-salaires des enseignants et chargés de cours en religion dans

l'enseignement primaire.

.-\ la demande du Conseil d‘Etat. le Premier Ministre lui a soumis en date du 25 mars l998 l‘avis de

l'v\tt‘ltc\cche de l_iixeiiibotirg sur ce projet de règlement grand-ducati

l'.ii ilepeclic till Premier Ministre du H) fe\ ner l998_ l'avis de la Chambre des fonctionnaires et

eiiiplo_\ cs publics sur les projets sous rubrique a été transmis au Conseil d‘Etat.

C()NSIDICR.—\TIONS GENERALES

| c pioiet de loi hoursiiit de… objectifs. a samir l'approbation de la Convention conclue entre le

(ioiiieiiieiiiflii ct l'.»\rclie\üché concernant l‘organisation de l'enseignement religieux dans les écoles

piiiii.iiiçs et une iii…lific.ititiii de la loi modifiée du Il) août l‘)lZ sur l'organisation de l‘enseignement

primaire (“cs de… ob|eehts présentent une certaine eonnexité. mais 1 sont cependant distincts par la

matiere. de sorte que le Conseil d'Etat propose de scinder le texte et de présenter deux projets de loi

ilillctciits concernant. l'un. l'approbation de la Comentiott du 31 octobre l997 et. l'autre. la modification

de l.i loi iiiiidilit‘t‘ du lit août I‘ll:

 

('t—mme ] article 3 pre\iiit une dérogation ii la loi du 24 mai l‘)89 sur le contrat de travail. le Conseil

tl‘l Lll [impose de iiieniioiiiter cette iiiotlifu‘atioii dans l'intitulé de la loi portant approbation de la

('oiiieiitmii du 31 octobre l‘)97. Cet article admet en effet une dérogation à la loi du 24 mai l989 préci-

tee pour les remplaçants temporaires prévus aux articles 7 et 8 de la Convention prémentionnée.

Par ailleurs. le Conseil d'Etat relève que l‘article 3 de la Convention du St octobre 1997 prévoit que

l'lzta raiitil. en tant que tiers pa_\ ant. la rémunération sous forme de subvention-salaire payable direc-

tement £i l'enseignant de religion. Cette obligation de l'Etat est reprise à l'article 2. point C, dernier alinéa

till pro|cl de lit] t|tll preuiit toutefois que ..les conditions de prise en charge des cours de formation

moule et site|.th ainsi que le régime des reiiiunerations des enseignants et des chargés de cours de reli-

gion sont Ines par règlement grand-ducal".

 

la question se pose si la loi peut abandonner ii un règlement grand-ducal la fixation du régime de

It’ltlllllt‘l.lllttll «les enseignants de ie on dans l'enseignement primaire. Cette disposition permet a

l‘e\ectitit de tuer librement les re‘muncrations précitées sans que des limites ne soient fixées. L'exécutif

aurait ainsi la faculté de décider des charges qui grèveraient le budget de l'Etat pour plus d'un exercice.

ce qui est contraire à l'article 99 de la Constitution. Le Conseil d‘Etat doit partant s'opposer femelle-
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ment à ee que 's rémunérauons so|ent fixées par voie de règlement grand-dual. Il propose d'|nserer les

dispositions qui concernent ees rémunérations dans la loi portant approbation de la L‘on\entnm du

31 octobre 1997,

 

EXAME ‘ DES ARTlCLES DU PROJET DE LOI

portant

l) approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouverne-

ment. d'une part. et l'Archevêche‘, d'autre part, concernant l'organi a-

tion de l'enseignement religieux dans l'enseignement primaire

ll) modification des articles 22. 23 et 26 de la loi modifiée du 10 août l9lZ

sur l‘organisation de l'enseignement primaire

Art|t'lv It‘l' (|||-||| /|' It’l' |I|| prmmw' [tm/el selon le Conseil tl'Elrlli

Cet article a pour objet l'approbation de la Convention du 3l octobre 1997 entre le Gouvernement et

l'Archevêehé. concernant l‘organisation de l'enseignement religieux dans les écoles primaires.

En signant la Convention précitée et en la soumettant à l'approbation de la Chambre des deputes. le

Gouvernement a respecté lesdispositions des articles 22 et [06 de la Constitution.

Au\ termes de l”article--. linter\ention de lEtat dans la nomination et l' installation des ehets des

cultes. le mode de nomination et de ré\oeation des autres ministres des cultes. la faculte pour les uns et

les autres de correspondre avec leurs supérieurs et de publier leurs actes. ainsi que les rapports de

l'Eglise av ee l'Etat. t'ont l'objet de Conventions il soumettre à la Chambre des Députés pour les disposif

tions qui nécessitent son intervention",

L'intervention del a Chambre pour l‘approbation de la Convention précitée est nécessaire a un double

titre: dune pan. pour approuver lormmisation de [instruction teligieuse et morale dans le cadre de

lor||a||isati… de l'en. _|nement pri…nre et. dautre part pour autoriser la prise en charge par l'Etat des

dépenses de re|||unératlttn des ensmgnants de religion.

 

En effet. l‘at'tle‘lu‘ 33 de la Constitution prévoit que ..la loi détermine les moyens de subvenir a l'|||s—

trueuon puhl|que amsi que les conditions de surveillance par le Gouvernement et les co||tltiunes”.

Comme la (‘on\ettt|o|t determine les mo_venv par lesquels les pouvoirs pt|bli|:s doivent mter\en|r dans

l‘mstruetion |el|g|e‘use et morale. une approbation de la Convention par la loi est necessaire.

Par ailleurs. l‘Etat don gamma: au\ termes de l‘article 3 de la Convention. la remuneration sous

forme de subvention—salaire payable directement a l'enveignant de religion. Il s‘agit d‘une ..cliarge

gre\attt le budget de il at pour plus d'un e\e|e|ee". qui ne peut être établie que par une l|\| speciale

lan. 99 de la Constitution).

 

Comme la Convention don être appromée par le législateur. le Conseil d'Etat propose de la publier

au Mélttonal en anne\e a la presente loi. tel que prévu par l'article ‘) de la Convention. L'article Ier est

done :. complete—| pa|' la phrase sui\anle:

..Elle est puhl|üe au Memorial en atl||te\e l| la présente loi avce laquelle elle fait partie intégrante

et avec laquelle elle entrera en vigueur."

En ce qu| concerne le texte de la Convention qui a été conclue entre le Gouvernement et l'Archevü—

ché. le Conseil d'Etat voudra faire deux observations en relation avec les articles 2 et 3. sans faire de

propositions quant au texte. dont. par ailleurs. toute modification à y apporter devra nécessairement

trouver l'accord des deux parties signataires.

Aux termes de l'article 2 de la Convention. qui fixe la procédure d'installation des enseignants de reli—

gion. les désaccords qui peuv ent surgir entre les autorités communales et l'arehevêque sur la désignat|op

des e||se|g|tants et sur la l'|\at|o|i des _|ours et heures où auront lieu les cours d'lnstruetion rel|g|euse et

morale seront tranches parle nntustre de l'Edueauon nationale. De l'avis du Conseil d'Etat ces décisions

sont 51 considerer comme déeis|o||s administratives pouvant faire l'objet d'un recours en annulation

devant les _|tt|‘|d|et|o|is ;|d|t|||i|sthtt|ves.

L'arucle 3 de la Convention déternnne les relations de travail des enseignants de religion. Cet art|cle

prévoit qu'ils sont engagés par I'Archevêehé conformément aux dispositions de la législation sur le

contrat du travail des employés privés. ll faut en déduire que ce contrat est déterminé par les dispositions
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de la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail et que les litiges qui peuvent surgir sont de la compé-

tence des tribunaux du tra\ 3111.

Toutefois les rémunérations des enseignants de religion. qui. aux termes de l‘anicle 4 de la loi préci-

tée du 2—1 mai 1989. d(ii\ ent être mentionnées dans le contrat de travail. sont calculées par l‘administra-

tion du personnel de l‘Etat (art. 2 du règlement grand—ducal). alors que les décisions individuelles de

classement sont prises par le ministre des Cultes. sur propo tion du ministre de la Fonction publique

(art. 6 du règlementi. (‘es dernieres de isions sont des décisions administratives et pourraient. le cas

échéant. faire l‘objet d‘un recours de\ ant les juridictions administratives. Afin de respecter les disposi-

tions de l‘article 84 de la Constitution et dans le but d'éviter que les contestations des enseignants de reli-

gion soient portées. suivant l'auteur de la décision. tantôt devant lesjuridictions du travail, tantôt devant

les juridictions administratives. le Conseil d‘Etat propose d'insérer dans le texte une disposition qui

prévoit que les contestations sont toujours de la compétence des tribunaux du travail.

 

Artic/v 2. (article IHllt/llt‘ i/ii ll(’lt.\it‘111[‘”I‘ll/('! selon le Conseil d‘Etat}

Cet article a Pour objet de modifier les articles 22. 23 et 26 de la loi modifiée du 10 août 1912 sur l‘or-

ganisation de l‘enseignement primaire.

L‘article 22 nout eau. qtii définit les objectifs de l'enseignement primaire, est reformule' en relevant

les valeurs fondamentales de notre société.

Le Conseil d'Etat approti\e pleinement ce texte.

L'article 23 noU\cau est complété par l'ajout de la formation morale et sociale. Cet article n'appelle

pas d‘observations.

L'article 26 no… eau détermine. tant pour la formation morale et sociale que pour l'instruction reli—

gieuse et morale. le nombre des heures par semaine. les locaux des cours. les modalités d‘inscription et

les principes de rémunération du personnel de ces cours.

Quant au fond. le (‘oiiseil d'Etat tipproti\e cet article.

Quant a la forme. il propose de supprimer au deuxieme alinéa le mot ..aférents" qui contient par

ailleurs une faute d'orthographe.

.»\u cinquieme alinéa. il propose de remplacer la dernière phrase par le texte suivant: ..Le collège

eclie\ iiial transmet une copie du proces4\erbal de cette délibération au ministre de l‘Education nationale

et au monstre des Cultes q… en transmet une copie ii l'Archevêché."

Pour le dernier .iliiie.i. qui preioit la lisation par règlement grand-ducal du régime de rémunération

des enseignants et des cltarecs de cours de religion. le Conseil d'Etat renvoie à ses considérations dans la

partie itttroductt\e du present :i\ ts.

,\ la suite de ces considerations. la derniere phrase de cet alinéa est a supprimer.

A:“… [I’ J‘. {ur/n le I‘) (Ill premier [im/cl selon It’ Conseil d‘El…)

(‘et article pre\oit une dérogation {i la loi du 24 mai 1989 sur le contrat de travail en permettant le

renom cllciiient sticcessil du contrat ii duree déterminée pour les chargés de cours de religion. sans que

ccs contrats ne puissent etre coiisidérés comme contrats ii durée indéterminée.

Cette mesure. Li l'instar de la disposition pré\uc ii l'article 17 de la loi du 5 juillet 1991 pour les

reniplacciticiits tciiipoi.iiic‘s dans l'enseignement préscolaire et l‘enseignement primaire. 51 l‘article 16.4

de la loi du I 1 août 19% portant réforme de l'en ‘ignetnent supérieur pour les contrats des enseignants

et ii l'article 15 du projet de loi portant hannonisation de l‘enseignement musical pour les chargés de

cours de l'enseignement musical. trouve l'accord du Conseil d'Etat.

 

Quant au texte. le Conseil d'Etat propose de le libeller comme suit :

..Art. 19.- Par dérogation a la loi modifiée du 24 mai 1989 sur le contrat de travail. les contrats à

duree deteninnee conclus entre [‘.-\rchmi‘ché. d‘une part. et un chargé de religion. d‘autre part. en

tue d'assurer les reitipl.icciiients ieiiiporaires pré\us aux articles 7 et 8.8. de la Convention

approuvée a l'article ler. pement être renouvelés plus de deux fois, même pour une durée totale

escédant 24 iiiois_ sans etre coiisitleres connue contrats à durée indéterminée,"
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EXAMEN DES ARTICLES DE PROJET DE RÈGLEMENT GRAND-DUCAL

portant fixation du régime des subventions-salaires des enseignants et

chargés de cours de religion dans l'enseignement primaire

Pour les considérations dé\eloppées dans la partie introductive du présent avis. le Conseil d'Etat

propose d'insérer dans la loi le texte du réglement grand-ducal déterminant les rémunérations des enscif

gnunts de religion.

Les dispositions du règlement grand-ducal donnent lieu aux observations suivantes:

Article ler.

Le premier alinéa de cet article ne fait que reproduire l‘objet du règlement. sans énoncer une règle ou

une condition d'application ou d‘exécution. De l'avis du Conseil cet alinéa peut être supprimé.

L'alinéa 2 donne habilitation au ministre des Cultes d'appliquer le présent règlement en faveur de

l'enseignement religieux d'autres cultes.

Le Conseil d'Etat s‘oppose d‘une manière formelle a cette disposition qui constitue une véritable

subdélégatitin au ministre des Cultes du pouvoir de réglementer cette matière. Or. les pouvoirs pré\us

par la Constitution sont d‘attribution et ne sont pas susceptibles d'être délégués ou subdélégués. La

disposition précitée est contraire aux articles 33 et 36 de la Constitution et doit donc être omise.

Ces considerations amènent le Conseil d'Etat à proposer la suppression de l‘article ler.

Al'llt’lt' 2. {Art. ? ilii prenzici'pr'q/t‘l wlm: le Conseil d‘El…)

Cet anicle prévoit que les enseignants et chargés de religion doivent être déclarés au ministre des

Cultes. ll ne pré\ort pas de délai pour la déclaration. Le Conseil d'Etat est d'avis qu'un tel délai est néces-

stiire alors que l'Etat s'obligé ïi calculer les subventions-salaires et a les verser aux enseignants et aux

charges de cours.

Aussi le Conseil d'Etat propose-vil de prévoir pour ces déclarations un délai de 3(l_rours.

.*\l'lft'lt' 3. {Art. J’ iln prwniw' pij .se/on le Conseil d'El!!!)

D'après cet article. les suh\ cntionysalaires sont fixées par référence ii la réglementation en vigueur

sur le régime des indemnités des employés occupés dans les administrations et services de l'Etat. confor—

méritent ;iii\ dispositions du réglement sous avis. Cette formulation n'a pas le mérite d‘être claire et

précise. Si les siih\ entrons-salaires sont fix es par référence a une réglementation existante. point n‘est

hcsotti de mentir d'autres dispositions particulières. Si l‘on prévoit des dispositions particulières. il ne

l.iiit pas se référer ii une réglementation e\istante. si ce n'est que pour compléter les dispositions pill‘llL‘lk

|lt'l'C\ (”elle necessite n'e\isté pas.

.-\ussi le Conseil d'Etat propose-Ml de supprimer toute référence à la réglementation sur les employés

de l'Etat.

.it… lt'\ 4 tl Ill. t:\rl. -J ii Il) ilii [ll't'llllt'l' projet selon le Conseil d‘Eau)

S.nis ohscr\ ation

.\rm lu Il. I;\l'l. Il ilti [namur png/cl .se/rw lt' Cornell d'El…)

La tâche de l'enseignant est fixée ;. 23 heures par semaine.

Cette disposition est critiquée par la Chambre des fonctionnaires et employés publics qui est d'avis

qu'elle entraine des problèmes d‘organisation inextricables. Le règlement n'a ‘ant été accompagné d‘au—

cun commentaire. le Conseil d'Etat voudra soulever le problème dela nécessité de prévoir une tâche de

23 heures En effet. cette tâche n'est pas définie dans le présent texte. alors que pour les enseignants de

l'education préscolaire et de l'enseignement primaire la tâche est définie dans le règlement grand-ducal

du .1 mai 19%“).

Compte tenu de tous les éléments qui rentrent dans le calcul de la tâche d’un enseignant. le total du

nuinhre des heures de leçons ellectises reste dans tous les cas inférieur it 22 leçons.

Par ailleurs. en matiere d'affiliation a un régime de sécurité sociale. le nombre effectif des heures de

classe. pour les enseignants. est multiplié par le coefficient 1.8. En multipliant 23 heures actuellement

prévues. l'on obtiendrait une durée de travail de 41.4 heures par semaine, La durée normale de travail
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étant de 40 heures par semaine. l‘employeur devrait rémunérer au moins ] heure de travail supplémen-

taire par semaine.

Pour toutes ces consideration… le Conseil d'Etat propose de fixer la tâche Zi 22 heures par semaine.

Al'[lt'lt‘.\ I2 (: 17. (Art. [2 (I 17 du [ii'ciiiiflt‘pt'rg/et selon [t' Conseil d'Etat)

Sans observation.

Article 18. (Al'llt'll’ Illlllt‘t'tllt du pretnim-pmivt Aillon le Conseil d’Etat)

Cet article détermine les juridictions compétentes en cas de litige sur la fixation des

subventions—salaires.

Suivent les textes proposés par le Conseil d'Etat.

PREMIER PROJET

PROJET DE LO!

portant

a) approbation de la convention du 31 octobre 1997 entre le Gouverne-

ment. d'une part. et l‘Archevêché. d'autre part. concernant l'organisa-

tion de l'enseignement religieux dans l‘enseignement primaire.

bt “. ion du régime des subventions-salaires des enseignants et chargés de

cours de religion dans l‘enseignement primaire.

 

c) dérogation à la loi du 24 mai l989 sur le contrat de travail

.\rt. ler.— La (‘omenuon concernant l‘organisation de l'enseignement religieux dans les écoles

primaires conclue entre le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg. d‘une part. et l'Archevêché

de l.tt\etiibottrg. d‘autre part. signée ii Ltixetithotirg le 3] octobre l997_ est approuvée. Elle est publiée

au l\léinorial en ziniie\e a la présente loi a\ec laquelle elle fait partie intégrante et avec laquelle elle

entrera en \igiietii:

Art. 2.— Les enseignants et charges de cours de religion que l‘Archevêché occupe conformément à

l‘atticle Jo de la loi modifiée du l(laoüt 1912 sur l'organisation de l‘enseignement primaire et aux dispo-

\lllt\ll\ tle la (‘oiiientton conclue le 31 octobre l‘)‘)7 entre le Gouvernement et l'Archevêehé et approu-

\ec par la présente loi tloi\ ent être déclarés au ministre des Cultes dans les trente jours qui suivent la

signature du contrat d'engagement.

Les déclarations …… appuyées des pièces nécessaires au calcul des subventions-salaires tel qu'étain

parles dispositions qui siti\etit.

,-\rt. 3.— Les subit‘iitioiis-stiltiires des enseignants et chargés de cours de religion prévues à l‘article 3

de la ('oii\t‘ntnni approtiic‘e par l'article ler sont fixées par la présente loi et prises en charge par l‘Etat.

l;lles soit! c.ilciilees par l‘adiiiiiiistütion du personnel de l'Etat et versées directement par celle-ci aux

enseignants et aux chargés de cours de religion.

Art. 4.— Les subventions-salaires des enseignants et des chargés de cours de religion sont détermi-

nées par carrières et cl sements fixés par référence aux grades du tableau indiciaire annexé à la

presente loi. Les modifications qui seront apportées à ce tableau indiciaire entraineront de plein droit le

l'L‘LlliClli des subientiotis—salaites conforntétnent aux nouveaux grades.

 

Art. 5.- Les enseignants et les charges de cours de religion sont classés conformément aux modalités

Cl—ÂIPTC\Î

.»\, lanseigiiaiits et charges de cours de religion titulaires du certificat luxembourgeois de fin d'études

secondaires ou d‘un certificat reconnu equi\alent parle ministre de l'Education nationale.

Age fictif de début de carrière: 21 ans

Grade de début de carrière: 5
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Développeii|ent ulténeur de la carrière:

* Avancement au grade 7 apres 6 années de bons et loyaux ser\ ice.s depuis le début de carrière mais

au plus tot a l'age de 27 ans.

— Avancement au grade l\' après 0 annees de bons et loyaux services depuis le début de carrière. mais

au plus tôt {| l‘age de 30 ans.

— Avancement au grade L) apres 25 années de bons et lo_\ aus services depuis le début de carrière.

mais au plus lol i| l.'|ge de 50 ans

B. Enseignants et charges de cours de religion ayant accompli avec succès. dans l'enseignement puhl|c

luxembourgeon. cinq années d'etudes. soit dans l'enseignement secondaire. soit dans l'enseignement

secondaire technique ou faisant \aloir des études reconnues équivalentes par le ministre de l'Educa-

tion nationale

 

Age Field de Llehni de came Il atis

Grade de LlL'htit de L‘arrière“ 3

D6\eloppenwnl ultL'rieiu‘ de la L‘arrlere:

* A\aneemenl au grade 5 apres 6 années de bons et loyaux ser\ iees depuis le début de carriere. IllLl|\

au plus tôt il l'ï L de 27 ans.

 

 

* A\aneenieut au grade 6 apres ‘? années de bons et loyaux ser\ices depuis le début de carrière. mais

au plus tot '.| I' L' de 30 ans.

* .—\\a|iceiiient au grade 7 apres 25 années de bons et loyaux services depuis le début de carrière.

mais au plus toi a l'age de 50 ans.

 

 

Art. 6.— Les deeisiniis individuelles de classement sont prises par le ministre des Cultes. sur pri|posk

tion du ministre de la Fonction publique.

,-\rt. 7.— Les enseignants elles chargés de cours de religion dont la carrière est temporairement |||tet=

ronipue eoni'nr|ne|nent a une dee|s|n|i prise par l'archevêque consen ent l'ancienneté de grade et d'éche—

lon préeùdenin|ent acquise dans leur carrière.

 

\.r.t 8.- les ense|gnttnts et les c es deLours de rcl ' ||| sont considérés connue etant en per|ode de

stage pendun les tnus premiL'res annees de ser\ |L'e Toutetois. la période de stage est reduite ou suppriniee

sur presentation dune dLL'isiun ntoll\ee du che! de culte constatant quun enseignant ou un charge de cours

de rehgmn .| .|Lquis une e\pL'rience prolessmnnelle et pûdtigogit|ue certaine avant d‘entrer en fonction La

dee|siun du el|et de culte |nd|que la duree de la reduction de stage a mettre en compte.

  

;\rl. 9.— Les enseignants et les L'li.|| es de cours de religion qui tint atteint l‘âge tient pré\u pour leurs

carrieres …… Lll\sL‘\ au qua|neme eel|elon de leurs grades pendant la première année de ser\ ice. lin—

d|L'L' respeet|t etant consti|ue premier echelon de leurs grades par dérogation à l article,? de la I… modi—

liee du--|u|n l‘Nn i|\.||it le régime des tr.|||emenis des ionctionnaires de l' Etat Les enseignants et les

charges de Lotus de rchglun qui nout pas attemt latge îiLtil pre\u pour leurs U.tiricrLs ont droit au

deuueme eehelnn de letit grade

l.es reductluns de la periode de stage. lelles qu'elles découlent de l‘article & ei-dessus. sont ……ae

n'es connue temps de ser\ |ce accmnph pour l'application de l'alinéa qui précède.

La earr|ere prend cours a l'esplraiion de la période de stage.

Art. l(l.— Par deroganon a l'alinL'a ?— de l‘anicle qui précède. l‘allocation d'échelons supplémentaires à

ceuv aeeortk‘s en pénude de si ' es| subordonnée à l'obtention d'un certificat attestant l'accomplis‘se—

ment d'un L'_\ cle de tormation \pLL'|lique tel que prévu parles articles 6 et 7 de la Convention susmen-

Honnee du “I octobre I‘l‘l7 entre le (iot|\ernemeiit et l‘Archcvêché.

 

.-\rt. ll.- La Liche complète de le||se|gnant ei du chargé de cours de religion est fixée :] vingt—deux

leçons par seni.nne

l.'.| suh\en|uuu«alaiie de l'ense 'n.n|| et du charge de cours de religion occupé ï| tâche partielle est

l’|\ee en |\ot|rccnl.tgc de celle due pour une occupation i| tâche complète.

 

 

Par dûugatlon au\ d|spos|t|ons des articles qui précèdent. la subvention-salaire due à titre de rempla—

cement d'une ou de plusieurs leçons en dehors d'une tâche régulière est payable moyennant une indem—
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nité forfaitaire dont les modalités et le taux par lecon sont fixés par règlement grand-ducal et ces

indemnités forfaitaires sont directement calculées et payées par le département compétent.

Art. 12.— Les enseignants et les chargés de cours de religion ayant atteint l‘âge de cinquante ans avant

le début de l'année scolaire bénéficient d‘une décharge pour ancienneté d‘une leçon par semaine a condL

tion d'avoir été occupés ii tâche complète pendant une période ininterrompue de cinq années avant l‘ac-

complissement de la cinquantième année.

Les enseignants et les chargés de cours de religion ayant atteint l'âge de cinquante—cinq ans avant le

début de l‘année scolaire bénéficient d‘une décharge pour ancienneté de deux leçons par semaine a

condition d‘avoir été occupés ii tâche complète pendant une période ininterrompue de cinq années avant

l‘accomplissement de la cinquante-cinquième année.

Art. l3.— Pour les chargés de cours de religion qui sont en servicejusqu'äi la fin de l‘année scolaire. la

suhventitimvilairc due pour la période du 15 juillet au l5 septembre est fixée. par mois entier. a un

dixiéme de l'indemnité totale touchée pour les mois précédents.

Art. H.— Par application analogique. les dispositions des articles 27bis_ 29ter et Z9qualer de la loi

modifiée du 2 juin 1963 lisant le régime des traitements des fonctionnaires de l‘Etat sont applicables

au\ enseignants et aux charges de cours de religion.

Art. 154— Les cnscifliiants et chantés de cours de reli"ion détenteurs du certificat de l‘examen de fin
: t c

de passage de l'enseignement secondaire. en activité de servtce au moment de l'entrée en vigueur du

présent règlement. sont ii classer a la catégorie sous B \iséé îi l'article 5 ci—dessus.

.-\rt. 16.— Les enseignants et les chargés de cours de religion en activité de service au moment de l‘en—

tree en \ rigueur du présent réglement et qui ne répondent pas aux conditions de l‘article 5 ci-dessus. tout

en étant conformes aux dispositions transitoires de l'article 8 de la Convention susmentionnée. sont dus

ses conformément uu\ modalités ciaipres:

.»\_,c fictif de début de carrière: l‘) uns

Grade de début de carriere: ]

l)e\eloppenient ultérieur de la carrière: _

\\ ancemeni au grade _ aprés (1 années de bons et loyaux scr\ices depuis le début de carrière. mais

du plus tot ii l'âge de 27 ans.

.-\\ aiicemcnt au grade -l aprés ‘) années de bons et lo_\ au\ ser\ ices depuis le début de carrière. mais

au plus titi ii l'Çigc de .… arts.

\\;iucenicrit au grade 5 allongé de deu\ échelons de 9 points chacun après 25 années de bons et

lo_\.iu\ sUt'\ rces depuis le début de carrière. mais au plus toi :] l'âge de 50 ans.

Art. l7.— La carrière des enseignants et des chargés de religion en activité de service ou dont la

carrière est temporairement interrompue conformément a l'article 7 ci-dessus i:st reconstituée par la

pi'isc cri considération des articles 3 et 4 ci-tlcssiis

Lorsque la reconstitution de la carriere aboutit a une rémunération inférieure £i celle dire au lerjuin

|…” en \ci'tii de décisions iiidi\ iduelles antérieures prises par le Gouvernement. les intéressés hénéfL

cictii d un supplément de suh\eiilionwaluire. Ce supplément sera résorbé au fur et ii mesure que la

suh\cntionvsalaire absorbe l'ancienne indemnité.

Art. l8.- Toutes les contestations en relation avec l'application des articles 2 à l7 ci-avant sont de la

compétence des tribunaux du travail.

.\rt. l9.- Par dérogation ii la loi modifiée du 34 mai l‘)89 stir le contrat de travail. les contrats à durée

dctci mince conclus entre l'.r\rchc\éclié. d'tiiie part. et un chargé de religion. d‘autre part. en vue d'assurer

les remplacementstemporaires pré\us aux articles 7 et 8.8, de la Convention approuvée à l‘article ler.

peinent étre renou\elés plus de de… fois. même pour une durée totale excédant 24 mois. sans être

considci'es comme contrats ii durée indéterminée.

(Sllfl’l’lll le Il'.\!(‘ (It’ [ii Ct!ll\'i'lllll)ll (| uppruiii'cr' ainsi que le tableau indiciaire prévu à l‘article 4.)

*
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DEUXIEME PROJET

PROJET DE LOI

portant modification des articles 22. 23 et 26 de la loi modifiée du 10 août 1912

sur l'organisation de l‘enseignement primaire

Article unique.— La loi modifiée du 10 août 1912 concernant l‘organisation de l'enseignement

primaire est modifiée comme suit:

1) L'anicle 22 est remplacé par les dispositions suivantes:

..L‘enseignement primaire a pour objectifs de faire acquérir aux enfants les connaissances et com-

pétences de base leur permettant d'aborder des apprentissages et études ultérieurs. de développer

leurs aptitudes et de les élever dans un esprit de paix, de dignité. de tolérance. de liberté. d'égalité et

de solidarité qui constitue le fondement de notre société démocratique. L‘enseignement se fait dans le

respect des opinions religieuses. morales et philosophiques d'autrui."

2i L‘alinéa Ier de l‘article 23 est remplacé par les dispositions suivantes:

..L'enseignement primaire comprend:

— la langue allemande. la langue française. les mathématiques:

* les aeti\ités créatrices. l'éducation artistique. l‘éducation musicale. l‘éducation physique et spon

tive. l'éveil aux sciences. la formation morale et sociale. la géographie. l‘histoire. l'instruction reli-

gieuse et morale. la langue luxembourgeoise. les sciences naturelles. les technologies de

l'information."

3) L'article 26 est remplacé par les dispositions suivantes:

…Le cours de formation murale et sociale est donné par un instituteur dans les locaux de l‘école que

fréquentent les enfants a raison de deux leçons hebdomadaires fixées à différents jours de la semaine.

Le cours d'instruction religieuse et morale est donné dans les locaux de l‘école que fréquentent les

enfants a raison de deux leçons hebdomadaires fixées à différentsjours de la semaine. conformément

aux dispositions des Con\ enttons conclues entre le Gouvernement et les Cultes en application de l'an

nele 22 de la Constitution.

Dans chaque classe le cours de formation morale et sociale et le cours d‘instruction religieuse et

morale sont donnés aux mêmes heures.

Les modalités d'inscription au cours de formation ttiorale et sociale et au cours d'instruction reli—

gieuse et morale ainsi que les modalités d'organisation du cours de formation morale et sociale sont

fi\ees par règlement grandælttcal.

L'organisation des cours deformation morale et sociale ainsi que celle des cours d‘instruction reli—

gie—use et morale est comprise parmi les objets de la délibération annuelle du conseil communal sur

l‘organisation des écoles primaires Le collège échevinal transmet une copie du procès-\ erbal de cette

délibération au ministre de l'Education nationale et au ministre des Cultes qui en transmet une copie à

l'Arche\ fiche.

Les frais de rémunération engendrés parles cours de formation morale et sociale ainsi que par ceux

de l'instruction religieuse et morale sont a charge du budget de l'Etat.“

Ainsi délibére en séance plénière. le 3l mars 1998.

Le Set'réluire général, Le Président.

Marc BESCH Paul BEGHIN

Samoa Central des Imprimés de l'Etat
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N° 437æ

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 1997-1998

 

PROJET DE LOI

portant

|) approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre

le Gouvernement, d‘une part, et l'Archevêché, d'autre part,

concernant l'organisation de l'enseignement religieux dans

l'enseignement primaire

Il) modification des articles 22, 23 et 26 de la loi modifiée du

10 août 1912 sur l'organisation de l'enseignement primaire

*:|=*

PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

fixant le régime des subventions-salaires des enseignants et chargés

de cours de religion dans l'enseignement primaire

Vu la loi du 10 août 19 I 2 sur l'organisation de l‘enseignement primaire. telle qu'elle a été modifiée:

Vu la loi du 00/00/00 portant

I) approbation de la Convention du 31 octobre 1997 entre le Gouvernement et l‘Archevêché concernant

l‘organisation de l‘enseignement religieux dans les écoles primaires;

Il) modification des articles 22. 23 et 26 de la loi modifiée du 10 août 1912 sur l‘organisation de l‘ensei-

gnement primaire;

Vu l‘avis de Monseigneur l'Archevêque de Luxembourg:

Vu l'avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics;

Notre Conseil d‘Etat entendu:

Sur le rapport de Nos Ministres des Cultes et de la Fonction Publique et après délibération du

Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er.— Le présent règlement fixe le régime des subventions-salaires des enseignants et chargés de

cours de religion occupés par l'archevêché dans les conditions prévues par la Convention du 31 octobre

1997 entre le Gouvernement et l'Arehcvêché concernant l‘organisation de l‘enseignement religieux dans

les écoles primaires.

En cas de besoin. le ministre des Cultes pourra disposer l'application par analogie du présent règle-

ment en faveur de l'enseignement religieux d'autres cultes reconnus conformément à l'article 22 de la

Constitution.

Art. 2.— L‘archevêque déclare au ministre des Cultes les enseignants et chargés de cours de religion

que l'archevêché occupe conformément à l‘article 26 modifié de la loi du 10 août 1912 et aux dispo—

sitions de la Convention susmentionnée. Les déclarations sont appuyées des pièces nécessaires au calcul

des subventions-salaires tel qu'étain par les dispositions qui suivent.

20.5.1998
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Les subventions Maires sont calculées par l'administration du personnel de l‘Etat et versées directe-

ment par cellea:i aux enseignants et aux chargés de cours de religion.

Art. 3.— Les subventions—salaires des enseignants et des chargés de cours de religion sont fixées par

référence à la réglementation en vigueur sur le régime des indemnités des employés occupés dans les

administrations et services de l'Etat. conformément aux dispositions ci-après.

Art. 4.— Les subventions “alaires des enseignants et des chargés de cours de religion sont déter—

minées par carrières et cl' sements fixés par référence aux grades du tableau indiciaire annexé au

présent règlement. Les modifications qui seront apportées à ce tableau indiciaire entraînera… de plein

droit le recalcul des subventions-salaires conformément aux nouveaux grades.

  

Art. 5.— Les enseignants et les charg s de cours de religion sont classés conformément aux modalités

«Ji-après:

A. Enseignants et chargés de cours de religion titulaires du certificat luxembourgeois de fin d'études

secondaires ou d'un certificat reconnu équivalent par le ministre de l'Education Nationale:

Age fictif de début de carrière: 21 ans

Grade de début de carrière: 5

Dé\ eloppement ultérieur de la carrière:

* Avancement au grade 7 après 6 années de bons et loyaux services depuis le début de carrière. mais

au plus tôt à l'âge de 27 ans.

— Avancement au grade 8 après 9 années de bons et loyaux services depuis le début de carrière. mais

au plus tôt il l‘âge de 30 ans.

* Avancement au grade 9 après 25 années de bons et loyaux services depuis le début de carrière.

mais au plus tôt à l'âge de 50 ans.

B. Enseignants et chargés de cours de religion ayant accompli avec succès. dans l'enseignement public

luxembourgeois. cinq années d'études, soit dans l‘enseignement secondaire. soit dans l'enseignement

secondaire technique ou faisant valoir des études reconnues équivalentes par le ministre de l'Edu-

cation Nationale:

Age fictif de début de carrière: 2l ans

Grade de début de carrière: grade 3

Développement ultérieur de la carrière:

— Avancement au grade 5 après 6 années de bons et loyaux services depuis le début de carrière. mais

au plus tôt à l'âge de 27 ans.

* Avancement au grade 6 après 9 années de bons et loyaux services depuis le début de carrière. mais

au plus tôt a l'âge de 30 ans.

* Avancement au grade 7 après 25 années de bons et loyaux services depuis le début de carrière.

mais au plus tôt à l'âge de 50 ans.

Art. 6.— Les décisions individuelles de classement sont prises par le ministre des Cultes. sur proprv

sition du ministre de la Fonction Publique.

Art. 7.— Les enseignants et les chargés de cours de religion dont la carrière est temporairement

interrompue conformément à une décision prise par l'archevêque conservent l‘ancienneté de grade et

d'échelon précédemment acquise dans leur carrière.

Art. 8.— Les en. ignants et les chargés de cours de religion sont considérés comme étant en période

de stage pendant les trois premier ' années de service. Toutefois. la période de stage sera réduite ou

supprimée sur présentation d'une décision motivée du chef de culte constatant qu'un enseignant ou un

chargé de cours de religion a acquis une expérience professionnelle et pédagogique certaine avant d‘en-

trer en fonction. La décision du chef de culte comprendra indication de l'importance de la réduction de

stage a mettre en compte.
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Art. 9.- Les enseignants et les chargés de cours de religion qui ont atteint l'âge fictif de prévu pour

leurs carrières. sont classés au quatrième échelon de leurs grades pendant la première année de service,

l'indice respectif étant constitué premier échelon de leurs grades par dérogation à l'article 3 de la loi

modifiée du 22juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat. Les enseignants et

les chargés de cours de religion qui n'ont pas atteint l'âge fictif prévu pour leurs carrières ont droit au

deuxième échelon de leur grade.

Les réductions de la période de stage, telles qu'elles découlent de l'article 8 chessus. sont con-

sidérées comme temps de service accompli pour l'application de l'alinéa qui précède.

La carrière prend cours à l'expiration de la période de stage.

Art. 10.— Par dérogation à l'alinéa 3 de l'article qui précède. l'allocation d‘échelons supplémentaires

à ceux accordés en période de stages est subordonnée à l'obtention d'un certificat attestant l'accomplis-

sement d'un cycle de formation spécifique tel que prévu par les articles 6 et 7 de la Convention du

3l octobre 1997 entre le Gouvernement et l'Archevêché susmentionnée.

Art. 11.— La tâche complète de l'enseignant et du chargé de cours de religion est fixée à vingt-trois

leçons par semaine.

La subvention-salaire de l'enseignant et du chargé de cours de religion occupé à tâche partielle est

fixée en pourcentage de celle due pour une occupation à tâche complète.

Par dérogation aux dispositions des articles qui précèdent, la subvention-salaire due à titre de

remplacement d‘une ou de plusieurs leçons en dehors d'une tâche régulière est payable moyennant une

indemnité forfaitaire dont les modalités et le taux par leçon sont fixés par le ministre des Cultes et ces

indemnités forfaitaires sont directement calculées et payées par le département compétent.

Art. 12.— Les enseignants et les chargés de cours de religion ayant atteint l'âge de cinquante ans avant

le début de l'année scolaire bénéficient d'une décharge pour ancienneté d'une leçon par semaine à con-

dition d'avoir été occupés à tâche complète pendant une période ininterrompue de cinq années avant

l'aecomplissement de la cinquantième année.

Les enseignants et les chargés de cours de religion ayant atteint l'âge de cinquante-cinq ans avant le

début de l'année scolaire bénéficient d'une décharge pour ancienneté de deux leçons par semaine à

condition d'avoir été occupés à tâche complète pendant une période ininterrompue de cinq années avant

l'accomplissement de la cinquante-cinquième année.

Art. 13.— Pour les chargés de cours de religion qui sont en servicejusqu'à la fin de l'année scolaire. la

subvention-salaire due pour la période du [5 juillet au 15 septembre est fixée, par mois entier. à un

dixième de l'indemnité totale touchée pour les mois précédents.

Art. 14.— Par application analogique, les dispositions des articles 27bis, 29ter et 29quater de la loi

modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l'Etat sont applicables

aux enseignants et aux chargés de cours de religion.

Dispositions transitoires

Art. 15.— Les enseignants et chargés de cours de religion détenteurs du certificat de l’examen de fin

de passage de l'enseignement secondaire en activité de service au moment de l'entrée en vigueur du

présent règlement sont à classer a la catégorie sous B visée à l'article 5 ci-dessus.

Art. 16.— Les enseignants et les chargés de cours de religion en activité de service au moment de

l'entrée en vigueur du présent règlement et qui ne répondent pas aux conditions de l'article 5 ci—dessus.

tout en étant conformes aux dispositions transitoires de l'article 8 de la convention susmentionnée. sont

classés conformément aux modalités ci-après:

Age fictif de début de carrière: 19 ans

Grade de début de carrière: 1
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Développement ultérieur de la carrière:

* Avancement au grade 2 après 6 années de bons et loyaux services depuis le début de carrière. mais

au plus tôt à l‘âge de 27 ans.

— Avancement au grade 4 après ‘) années de bons et loyaux services depuis le début de carrière. mais

au plus tôt à l'âge de 30 ans.

, Avancement au grade 5 allongé de deux échelons de 9 points chacun après 25 années de bons et

loyaux services depuis le début de carrière. mais au plus tôt à l‘âge de 50 ans.

Art. l7.— La carrière des enseignants et des chargés de cours de religion en activité de service ou dont

la carrière est temporairement interrompue conformément l'article 7 chessus est reconstituée par la

prise en considération des articles 3 et 4 du présent règlement.

Lorsque la reconstitution de la carrière aboutit à une rémunération inférieure à celle due au 1.6. [998

en vertu des décisions individuelles antérieures prises par le Gouvernement, les intéressés bénéficient

d'un supplément de subvention-salaire. Ce supplément sera résorbé au fur et à mesure que la subven-

tion—salaire absorbe l'ancienne indemnité.

Mise en vigueur

Art. 18.— Le présent règlement entre en vigueur avec le début de l‘année scolaire 1998/1999,

Art. 19.— Nos ministres des Cultes et de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le

concerne. de l'exécution du présent règlement.

Erna HENNICOTSCHOEPGES

Ministre des Cultes“

Michel WOLTER

Ministre de (u Function Publique
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